
 

AVRIL-JUIN 2023

10

Adapter  
la formation  
aux besoins  
de la profession 
de demain

DOSSIER

Christian Têtedoie, 
parrain de la  
dernière promotion 
d’experts-comptables 
et chef étoilé 

L’INVITÉ

Audrey Hénocque

LA GRANDE 
INTERVIEW

" Travailler ensemble 
et avec les experts-

comptables pour 
faire de Lyon la ville 

écoresponsable  
de demain "



EN VERSANT À LA CMA

LE SOLDE DE
LA TAXE
D’APPRENTISSAGE
[FRACTION DES 13%]

JE SOUTIENS L’ORIENTATION 
DES JEUNES VERS 
LES MÉTIERS DE L’ARTISANAT

TAXE D’APPRENTISSAGE

SUR LA 
PLATEFORME

SOLTÉA



édito sommaire
par Odile Dubreuil

Édité par le Conseil régional de l’Ordre des experts-comptables Auvergne-Rhône-Alpes 51 rue Montgolfier - 69451 Lyon cedex 06 - 04 72 60 26 26
Directeur de la publication : Odile Dubreuil Directeur de la rédaction : Virginie Maureau-Regaldo Édition déléguée : Rosebud SA  

Rédaction : Enzo Maisonnat Coordination : Vincianne Hennrich Relecture : Emmanuelle N’Diaye Maquette : Camille Gabert  
Mise en page : Sophie Sapy Numéro ISSN : 2266-2669 Publicité : EC Rhône-Alpes, 04 72 60 26 26 Impression : Chirat (Saint-Just-La-Pendue). 

Toutes les images non créditées sont « droits réservés »

COUVERTURE
Audrey Hénocque
© Muriel Chaulet / Ville de Lyon

La formation, un outil 
fondamental de la profession 

La formation constitue une composante essentielle de l’attractivité 
de notre profession.
Forts de cette conviction, nous avons investi pour mettre en œuvre 
en région le label École de la profession. Et les faits semblent nous 
donner raison, tant les retombées médiatiques de cette opération 
ont été importantes.
« L’essayer, c’est l’adopter » : nous pourrions résumer ainsi notre 
filière professionnelle ! Notre profession, aujourd’hui très digitalisée, 
est pourtant encore trop méconnue du jeune public.
La révolution technologique que nous avons très bien appréhendée, 
nous a permis de nous libérer du temps, tant d’un point de 
vue personnel que professionnel. Ainsi, nos vies privées et 
professionnelles sont devenues parfaitement compatibles. D’un 
point de vue professionnel, ce gain de temps nous permet de mieux 
nous consacrer à notre cible prioritaire, le cœur de notre mission, 
c’est-à-dire l’accompagnement des entrepreneurs.
Aider les jeunes à faire le premier pas

C’est dans ce contexte que nous avons labellisé des écoles de la 
région, afin que chacun, quel que soit son niveau, puisse trouver 
sa place dans notre filière. Tout le monde n’a pas pour projet de 
devenir expert-comptable. Mais nos cabinets ont de la place pour 
chaque personne motivée et ce, quels que soient les postes : chefs 
de mission, collaborateurs, assistants… Nous avons du travail pour 
tous les niveaux et surtout, ces postes sont évolutifs, d’où une belle 
perspective de carrière possible.
Les jeunes qui passent les portes de nos cabinets sont les premiers 
surpris par cette richesse. Encore faut-il les aider à faire le  
premier pas !
Nous, experts-comptables et nos équipes, devons tous nous 
impliquer encore davantage dans l’accueil de notre jeune public, 
et ce afin de montrer la diversité des métiers et des tâches dans 
nos cabinets. Face aux nouvelles générations, il est important de 
montrer que dans nos métiers, on ne s’ennuie jamais.
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Quelques chiffres

28 

70 articles ou interventions 
de l’Ordre Aura 

médias 
différents

De janvier à mars, on dénombre : 

1 conférence de presse   
interprofessionnelle sur le guichet unique

On parle 
de nous 
dans les 
médias

Le Progrès

Tribune de Lyon

Bref Eco

Tout Lyon

Prestation de serment

105. C’est le nombre de nouveaux profession-
nels inscrits à l’Ordre des experts-comptables 
Auvergne-Rhône-Alpes qui viennent de 
prêter serment, sous le parrainage du chef  
étoilé Christian Têtedoie. Ces 50 femmes et 
55 hommes rejoignent les 2 600 profession-
nels officiant déjà dans la région.  

L’Ordre des experts-comptables Aura  
lance le label " École de la profession"
L’Ordre régional a présenté, lundi 6 mars, devant un 
public composé des représentants des écoles venus des 
différents départements de la région et de nombreux 
experts-comptables, le dispositif  de l’École de la profes-
sion. « Avec les écoles désormais partenaires, nous sou-
haitons ainsi changer l’image de la profession auprès du 
grand public, démontrer que nous sommes des entre-
prises au service des entreprises, que nous sommes à 
leurs côtés pour les conseiller, leur indiquer les meil-
leurs choix possibles et éventuellement les soutenir », 
explique Paul Chabrillat, président de la commission 
attractivité de l’Ordre. 

L’interprofessionnalité mobilisée  
pour la loi de finances 

Présentée le 19 janvier au siège de l'Ordre des 
experts-comptables Auvergne-Rhône-Alpes 
sous le sceau de l'interprofessionnalité, la 
nouvelle loi de finances questionne les pro-
fessions face aux nouveaux enjeux fiscaux et 
sociaux des entreprises. Odile Dubreuil, pré-
sidente de l'Ordre des experts-comptables 
Auvergne-Rhône-Alpes, a profité de cette pré-
sentation pour évoquer « la faculté des trois 
professions à faire preuve de résilience pour 
poursuivre la mission principale de préven-
tion des difficultés des entreprises ». « Nous 
sommes dans le même bateau et nous devons 
travailler en toute intelligence, c'est ce que 
l'on fait au sein de nos professions et on en 
sort grandi. On se rend compte que sur des 
dossiers traités en collégialité, on est bien plus 
forts à plusieurs et le client ressort plus solide 
dans ses décisions. » 

À Lyon, cri d’alerte des avocats, 
notaires et experts-comptables 

Face aux dysfonctionnements rencontrés lors 
de l’instauration du nouveau guichet unique 
de l'Institut national de la propriété indus-
trielle (Inpi), Odile Dubreuil, présidente de 
l'Ordre des experts-comptables Auvergne-
Rhône-Alpes, a orchestré, jeudi 19 janvier, 
une conférence de presse main dans la main 
avec Séverine Girardon, présidente de la 
Chambre des notaires du Rhône et Marie-
Josèphe Laurent, bâtonnière du Barreau de 
Lyon, afin de lancer un cri d’alerte. « C’est 
lunaire, ubuesque ! La situation est grave. 
Les trois-quarts des démarches ne passent 
pas. Et pour celles qui fonctionnent, il y a de 
graves erreurs qui entraînent une insécurité 
juridique. Cela bloque toute la chaîne écono-
mique », assurent-elles. 

LA REVUE
DE PRESSE
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Ces pages sont dédiées aux 
départements d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
à leur actualité, aux actions menées, aux 

rendez-vous, aux partenariats mis en 
place pour booster la représentativité 

de notre profession au plus de près des 
territoires et de ses interlocuteurs. 

Réunion organisée 
par la préfecture  

et l’Ordre des 
experts-comptables 

Le 9 février, les experts-comptables du territoire ont participé à une 
réunion en présence de Monsieur le préfet et Madame Cosmano, 
nouvelle greffière du tribunal de commerce du Puy-en-Velay. Monsieur 
le préfet a abordé les modalités d’affectation des aides puis Madame 
la greffière Cosmano a longuement pris la parole pour détailler les 
procédures existantes pour les entreprises en difficulté.

HAUTE-LOIRE 

La loi de finances  
passée au crible 
Rassemblés au sein du musée d’art moderne de 
Saint-Étienne, experts-comptables, avocats et 
notaires ont tenu, lundi 23 janvier, une soirée de 
décryptage des principales mesures fiscales et sociales 
qu’introduit la nouvelle loi de finances, en présence 
notamment des services de l’administration fiscale. 
Cette présentation a été suivie de la cérémonie 
conjointe des vœux.

LOIRE

Cérémonie de remise  
de diplômes  
L’Ordre des experts-comptables Auvergne-Rhône-
Alpes est partenaire de la cérémonie de remise 
des diplômes du DUT GEA de l’IUT de Valence 
et assistera donc à cette soirée, qui se tiendra le 
vendredi 9 juin 2023.  

DRÔME

Appel au bénévolat
Dans le cadre des conventions de partenariats 
signées avec la CCI et la Maison de l’ECO, l’Ordre 
est à la recherche d’experts-comptables bénévoles 
afin d’animer des ateliers à destination de porteurs 
de projets locaux, en création ou développement. 
Pour les intéressés, il vous suffit de contacter les 
représentants départementaux. 

HAUTE-SAVOIE NORD

Mise en route de la loi 
de finances
En compagnie des représentants des avocats et 
notaires du département, l’Ordre a participé, 
jeudi 2 février, à Chambéry, à l’instauration de la loi de 
finances interprofessionnelle en Savoie. Au total, près 
de 110 personnes étaient présentes pour échanger sur 
les enjeux et conséquences de cette nouveauté sur la 
relation client commune aux trois métiers. La tâche 
se porte désormais sur la communication de cette loi 
auprès des confrères et consœurs, afin d’informer leur 
clientèle. À noter que cet événement sera reconduit 
l’année prochaine, lors d’une cérémonie prévue le 
jeudi 1er février 2024. 

SAVOIE

L’ACTU
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Réunion sur la 
facturation électronique   
La DDFIP a organisé, le 28 mars dernier, une 
table ronde sur la facture électronique, en présence 
notamment d’Emmanuel Gauzy, représentant 
départemental de l’Ordre, et de la chambre des 
métiers du Cantal. L’occasion d’échanger avec les 
experts-comptables du territoire sur ce sujet majeur 
pour la profession et les entreprises. François Millo, 
directeur d’Ecma, a d’ailleurs présenté la plateforme 
jefacture.com. 

CANTAL

RHÔNE

Victoires  
de l’Innovation  
L’Ordre des  experts -comptables 
Auvergne-Rhône-Alpes a participé aux 
Victoires de l’Innovation, le 28 février 
dernier à l’Embarcadère, qui portaient 
cette année sur le thème de l’upcycling. 
Cette soirée a permis de récompenser 
tous les professionnels passionnés 
d ’ innovat ion ,  qu i  œuvrent  sans 
relâche pour présenter leurs dernières 
innovations. Odile Dubreuil, présidente 
de l’Ordre des experts-comptables 
Auvergne-Rhône-Alpes, a eu le plaisir 
de remettre le prix de l’innovation 
commerciale et digitale à Étienne Lebre, 
directeur des opérations chez Trustoo, 
plateforme d’inspection de véhicules 
d’occasion avant achat.

La loi de finances  
décryptée par 
l’interprofessionnalité 
Après deux ans de distanciel, Covid oblige, la 
traditionnelle conférence consacrée à la dernière 
loi de finances a réuni, mercredi 25 janvier, 
l’Ordre Aura, la chambre des notaires d’Isère et le 
barreau de Grenoble. À l’occasion de cette réunion 
interprofessionnelle, les professionnels du droit et 
du chiffre ont échangé sur les pratiques, conseils, 
enjeux, objectifs et mesures d’aide relatifs à la loi de 
finances. À noter que l’Ordre a également participé, 
le 7 février dernier, à une analyse de la loi de finances 
avec l’association des experts-comptables des Alpes.

ISÈRE SUD
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ARDÈCHE

Représentation au forum  
des métiers 
L’Ordre a participé, mardi 28 février, au forum des métiers et 
des formations organisé à l’Espace Lienhart d’Aubenas. Destiné 
aux collégiens et lycéens ardéchois, issus du privé ou du public, 
cet événement vise à accompagner les élèves dans le choix et la 
construction de leur projet scolaire et professionnel ; l’Ordre des 
experts-comptables y a pris part afin de présenter la profession. 

ALLIER

Rendez-vous  
le 2 juin au PAL 
Experts-comptables, experts-
comptables mémorialistes et 
collaborateurs de la région Aura, 
vous êtes tous invités aux rencontres 
de l’Ordre qui se tiendront le 
vendredi 2 juin 2023 de 10 à 
18 heures au parc du Pal. Cette 
journée sera l’occasion d’aborder 
dif férentes thématiques pour 
sécuriser et simplifier l’exercice 
de notre profession, mais aussi de 
découvrir notre belle région au 
cœur de l’Allier bourbonnais. Vous 
pourrez ensuite, si vous le désirez, 
prolonger votre séjour dans le parc.  

PUY-DE-DÔME 

Nuit de l’orientation à Clermont  
L’Ordre a participé à la Nuit de l’orientation, le 9 mars dernier, 
à Clermont-Ferrand. Plus de 600 collégiens et lycéens ont assisté 
à cette soirée dédiée à leur orientation professionnelle. Plusieurs 
experts-comptables étaient présents sur le stand de l’Ordre pour 
leur faire découvrir les formations et les métiers de l’expertise 
comptable.  

Réunions et débats  
sur les problématiques 
des entreprises 
Agenda chargé pour l’Ordre. Après avoir 
organisé, en partenariat avec la chambre des 
notaires de l’Ain, une rencontre interprofes-
sionnelle sur les techniques de recrutement et 
le partage d’expériences à ce sujet, les représen-
tants départementaux de l’Ordre se sont ren-
dus, le 9 février à Bourg-en-Bresse, pour deux 
autres rendez-vous : 
- le premier pour faire un point avec le pré-
sident de la chambre de commerce et d’indus-
trie, sur les échanges entre les deux institutions 
en faveur des entreprises ;
- le second pour une réunion d’échange entre 
confrères, en présence de la direction départe-
mentale des finances publiques et de la direc-
tion départementale de l’emploi, du travail et 
des solidarités, sur l’actualité des aides face à 
l’augmentation des coûts énergétiques.

AIN

L’ACTU
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Management  
et fidélisation  
des équipes

L’Ordre des experts-comptables vous 
accompagne pour vous permettre de renforcer 

vos compétences relationnelles. Marque 
employeur, accueil des nouveaux arrivants, 
management des équipes, fidélisation des 
talents… Autant de sujets et d'outils pour 

(re)penser votre cabinet de demain ! 

Marque employeur
La guerre des talents conjuguée à l’évolution des priorités 
des nouvelles générations, en quête de sens, a fait émerger 
la nécessité pour les cabinets d’investir dans leur marque 
employeur.
Afin d’aider les cabinets, quelles que soient leur taille et 
leur maturité par rapport à ce sujet, le kit de communica-
tion sur la marque employeur est composé de :
• trois fiches pratiques pour activer sa marque employeur, 
définir ses outils et faciliter le recrutement du bon profil au 
sein des cabinets ;
• trois motions design pour mettre en place sa marque 
employeur ;
• trois interviews d'experts pour mieux comprendre le rôle 
de la marque employeur.

Accueil des nouveaux arrivants
Le saviez-vous ? 20 % des collaborateurs envisagent de 
quitter leur entreprise le jour même de leur arrivée ! Parce 
que tous les cabinets ont des difficultés à recruter et que 
cette pénurie de collaborateurs est le principal frein au 
développement de la profession, la fidélisation des salariés 
est primordiale et débute dès l’embauche. Alors si vous 
venez de recruter un collaborateur, ne négligez pas son 
intégration au sein de votre cabinet.

Management des équipes
S’il n’existe pas de recette universelle applicable à l’en-
semble des structures, il est possible de dresser un panora-
ma des bonnes pratiques managériales au sein des cabinets.
Et pour les accompagner sur ces sujets essentiels pour la 
profession, nous vous proposons les dix commandements 
du management.

Retrouvez toutes  
les informations ici :
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Mercredi 15 février 2023 
Déjeuner avec  
la 1re adjointe  

de la mairie de Lyon

Mercredi 22 février 2023 
Prestation de serment  

au palais de  
la Bourse de Lyon

Mardi 28 février 2023 
Les Victoires  

de l'Innovation

Vendredi 3 mars 2023 
Rencontre VIP -  

match Asvel-Real Madrid

Lundi 6 mars 2023 
Lancement  

École de la profession

Lundi 13 mars
Rendez-vous avec l’U2P

Mardi 21 mars 2023 

Rendez-vous  
avec la CPME Aura

Mercredi 22 mars 2023 
Rendez-vous  

avec le Medef  Aura

Mercredi 22 mars 2023 
Rendez-vous avec  
la CPME Rhône

Lundi 27 mars
Rendez-vous avec la Capeb

Mardi 28 mars 2023 
Signature  

d'une convention  
de partenariat  

avec Pôle Emploi

Mercredi 12 avril 2023 
Rendez-vous  

avec Madame la préfète,  
Fabienne Buccio

Sur l’agenda 
de la présidente



 « Cette rencontre interprofessionnelle offre un éclairage croisé notamment 
en matière de fiscalité. Ce temps de décryptage a permis de faire le bilan 
d'une année 2022 relativement calme, sans réforme ni changements majeurs ; 
mais aussi d'annoncer les nouveautés en matière fiscale. L’intervention de 
l’administration fiscale en fin de réunion a permis de faire le point sur  les 
dispositifs d'aide aux entreprises pour pallier la hausse des prix de l'énergie, 
explique Isabelle Courbière. C’est également l'occasion de rencontrer les 
professionnels des autres professions et d’échanger des sujets communs », 
ajoute-t-elle.
En clôture de cette réunion, Odile Dubreuil, 
Séverine Girardon et Marie-Josèphe Laurent 
ont présenté leurs vœux conjoints aux trois 
professions. 

Isabelle Courbière, 
nouvelle élue à l’Ordre 

des experts-comptables

Le 19 janvier dernier, 
l’Ordre des experts-

comptables Aura, l’Ordre 
des avocats au barreau de 

Lyon et la Chambre des 
notaires du Rhône, avec 

la participation du Crédit 
Agricole Centre Est, ont 
organisé la traditionnelle 

présentation de loi de 
finances. Témoignage de 

l’une des participantes, 
Isabelle Courbière, 

nouvellement élue à l’Ordre 
des experts-comptables.

Rencontre interprofessionnelle annuelle

Loi de finances

Condamnation

Le 8 décembre 2022
Le tribunal de commerce de Vienne a 
rendu une décision exemplaire à l'encontre de 
Monsieur X, multirécidiviste. Le Tribunal a 
ordonné à M. X et à la société X de :  
- mettre fin à toutes prestations comptables sous 
astreintes de 20 000 € par jour de retard  ;
- procéder à une publication étendue de la déci-
sion par journal, sur la porte du local, sur le site 
internet, la page Facebook et LinkedIn, sous 
astreintes de 5 000 € par jour  ;
Condamne également M. X à régler la somme 
de 3 000 € au titre de l'article 700 du code de 
procédures civiles ainsi qu'aux dépens. 

Le 15 décembre 2022
Le tribunal judiciaire de Saint-Étienne 
ordonne à M. X et à la SAS X de cesser toutes 

prestations, activités ou missions de comptabilité 
relevant des activités visées par  l'Ordonnance 
de 1945, sous astreinte provisoire de 1 000 € par 
infractions constatées. Ordonne la publication 
d'extraits de la décision dans les journaux, le 
Progrès Loire et la Tribune, aux frais de M. X 
dans la limite de 5 000€ et l'affichage de l'intégra-
lité de la décision sur la porte d'entrée des locaux 
de la société X ainsi que sur la page LinkedIn de 
M. X, pendant une durée consécutive de deux 
mois à compter de la signification de la décision. 
Le tribunal condamne M. X à payer au Conseil 
Régional de l'Ordre des Experts-Comptables 
AURA, la somme de 5 000 € à titre de provi-
sion à valoir sur la réparation de son préjudice, 
2 000 € en application de l'art. 700 du code de 
procédures civiles. Condamne solidairement 
M. X et la SAS X aux dépens.

LA VIE 
DE L’ORDRE
L’INTERPRO
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Frédéric Toubeau et Odile Dubreuil.

Alors que l’ensemble du territoire national évolue dans un contexte 
où la quasi-totalité des secteurs d’activité sont confrontés à des dif-
ficultés de recrutement, depuis plusieurs années, le domaine de la 
comptabilité n’échappe pas à la règle. À ce titre, le conseil régional 
de l’Ordre des experts-comptables Auvergne-Rhône-Alpes et Pôle 
Emploi  ont signé, mardi 28 mars, une convention de collaboration 
qui s’inscrit dans la dynamique des relations engagées depuis près de 
trois ans entre les deux institutions. Ses objectifs : apporter une aide 
aux cabinets sur le volet recrutement et intégration de nouveaux sala-
riés, mieux faire connaître l’ensemble des métiers des cabinets, relayer 
l’offre de services et dispositifs Pôle Emploi auprès de leurs clients. 
Pour Odile Dubreuil, présidente de l’Ordre, et Frédéric Toubeau, 
directeur régional Pôle Emploi, l’enjeu commun est de promouvoir 
l’accès à l’emploi et aux différentes méthodes de recrutement, avec 
la volonté de permettre aux employeurs d’accueillir des candidats en 
immersion professionnelle afin de leur faire découvrir les métiers de 
la comptabilité et d’identifier d’éventuelles compétences transférables 
chez des candidats en reconversion professionnelle.

Dans ce cadre-là, un webinaire 
a été organisé le 2 mars sur les 

dispositifs de soutien 
aux créateurs d’entre-
prise par Pôle Emploi :

Nouveau partenariat  
entre l’Ordre régional et Pôle Emploi

Recrutement

10
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COUP DE 
PROJECTEUR 
DE L’ORDRE

Association AEC 74
Réunir les experts-comptables  

de la montagne 

Présentée comme un lieu d’échange, de rencontre et de partage consacré 
aux experts-comptables haut-savoyards, l’association AEC 74, implantée 
aux alentours d’Annecy, œuvre pour la profession, avec comme objectif  
de fonder une véritable communauté pour les confrères. Rassemblant 
aujourd’hui près de 85 experts-comptables et commissaires aux comptes, 
l’organisme multiplie les actions d’information, montées en compétences 
et sorties ludiques, le tout dans un cadre de proximité et de convivialité. 
« L’idée est de se retrouver autour d’activités qui nous concernent et nous 
passionnent. Chacun contribue et apporte son énergie à la vie de l’asso-
ciation », précise Valérie Maillet-Contoz, expert-comptable et membre 
de l’association depuis deux ans. Ce fut notamment le cas à l’occasion 
du Critérium de la première neige, organisé les 10 et 11 décembre à Val-
d’Isère, où une trentaine d’adhérents, familles comprises, ont assisté aux 
festivités de cette Coupe du monde de ski alpin. 

Fondée il y a plus de vingt ans dans l’objectif  de réunir les  
experts-comptables et commissaires aux comptes de Haute-Savoie, 

l’association AEC 74 organise, à l’année et dans un esprit confraternel,  
des réunions d’information, des formations et des rencontres  

conviviales autour du territoire local. 
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 « Aujourd’hui,
la gestion de patrimoine

est devenue incontournable
dans votre activité.

C’est l’unique mission
qui  s’adresse personnellement

à votre client chef d’entreprise. »

Expert & Finance - Grand Hôtel-Dieu
9, place Amédée Bonnet - CS 20266

69288 LYON Cedex 02
Tél : 04 37 24 52 00

www.expertetfinance.fr

évolue et deviendra
prochainement



Tout schuss pour les experts-comptables ! À l’occasion de la 
16e édition du Challenge Neige, organisé du 16 au 19 mars à 
Megève, comme chaque année, des professionnels de toute la 
France se sont retrouvés au grand air de la montagne. Durant 
quatre jours, débutants et confirmés ont eu le plaisir de dévaler les 
pistes de ski, découvrant notamment lors d’une journée les secrets 
du domaine en compagnie de moniteurs certifiés. Le traditionnel 
slalom géant s’est quant à lui tenu samedi matin sous un soleil 
éclatant. Au terme des différentes épreuves du challenge, l’équipe 
de l’Ordre Auvergne-Rhône-Alpes et son partenaire la Banque 
Populaire Aura ont terminé sur la première place du podium, 
parmi les six équipes participantes. Mais au-delà de l’aspect 
sportif, ce rendez-vous hivernal de la profession représente aussi 
un moment de festivités, de retrouvailles et de rencontres pour 
les experts-comptables. Dîners conviviaux, une soirée déguisée 
sur le thème de Bollywood, instants de détente et moments de 
convivialité, les 150 participants se sont réjouis d’avoir pu pro-
fiter des charmes de la montagne, le tout sous une météo des  
plus clémentes. 

L’Ordre Auvergne- 
Rhône-Alpes sur la  

1re marche du podium !

Challenge Neige

Inciter les salariés à prendre soin d’eux afin de pré-
venir les risques liés à la santé, c'est tout l’enjeu de 
la prévention santé en entreprise. À partir d’avril 
2023, la mutuelle Ociane Matmut présentera un 
catalogue complet d’accompagnement en prévention 
santé au niveau national pour ses entreprises adhé-
rentes. Alors que s'accroissent en France le nombre 
de déserts médicaux ainsi que celui des maladies 
chroniques déclarées, le suivi médical est de plus en 
plus compliqué. La prévention santé permet donc de 
prendre soin de soi de manière active et de pallier ce 
manque. L’entreprise se trouve être un très bon vec-
teur, puisqu’elle permet de toucher les collaborateurs 
au cœur de leur quotidien. 

Référent de prévention santé, chef  d’entreprise, 
DRH ou manager, la mutuelle Ociane Matmut vous 
propose un accompagnement clés en main (en distan-
ciel ou en présentiel). Accessibles à toutes les entre-
prises adhérentes, les thématiques sont variées : les 
TMS (troubles musculo-squelettiques), l'alimentation, 
l’activité physique, les écrans, le sommeil ou les gestes 
de premiers secours.
En sus, des webinaires prévention sont également 
proposés tous les premiers jeudis de chaque mois 
(gestion du stress, yoga des yeux : je protège mes yeux 
face aux écrans, mieux bouger au quotidien, préven-
tion du mélanome, parlons bien, parlons ROSE).

Vos contacts
Le pôle entreprise expert de la protection sociale 
collective : 05 57 81 15 14
ociane.entreprise@ocianegroupematmut.fr
matmut.fr/pro
Des interlocuteurs de proximité en région et 
un réseau d’agences sur tout le territoire.

PUBLI-RÉDACTIONNEL

Ociane Matmut s’engage  
à vos côtés pour le  

bien-être de vos salariés

La prévention santé en entreprise : de 
la réflexion du déroulé de l’action et des 
moyens à mobiliser jusqu’à la mise en 

relation avec des intervenants, la mutuelle 
Ociane Matmut démontre une nouvelle 

fois qu’elle est un acteur expert de 
l’assurance santé en France.
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COLLABORATEURS DE CABINETS 
D’EXPERTISE COMPTABLE 

DÉCOUVREZ UNE OFFRE  
DE BIENVENUE FAITE POUR VOUS

Document à caractère publicitaire et 
promotionnel sans valeur contractuelle

Banque Populaire Auvergne Rhône Alpes – Société Anonyme 
Coopérative de Banque Populaire à capital variable, régie par 
les articles L512-2 et suivants du Code Monétaire et Financier 
et l’ensemble des textes relatifs aux Banques Populaires et aux 
établissements de crédit – Siren 605 520 071 RCS Lyon Inter-
médiaire d’assurance N° ORIAS : 07 006 015 – Siège social : 
4, boulevard Eugène Deruelle – 69003 LYON - N° TVA intra-
communautaire : FR  00605520071 Distributeur exclusif des 
prêts ou crédits renouvelables de BPCE Financement. Crédits 
photo : Shutterstock. 
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Club

L’antenne rhônalpine  
de l’Anecs vise les 

 200 adhérents pour 2023

Association

Le CJEC Rhône-Alpes  
mise sur l’attractivité pour  

les prochaines années 

Qui dit nouvelle année dit nouveau mandat pour l’équipe dirigeante rhônalpine de l’Association nationale des 
experts-comptables et commissaires aux comptes stagiaires (Anecs). À cette occasion, les membres de l’association se 
sont réunis lors d’une assemblée générale qui s’est tenue le vendredi 27 janvier à Lyon, afin d’élire le nouveau bureau 
régional, lors de laquelle les différents membres présents ont élu Rémi Bernollin comme président. Déjà à la tête de 
l’association l’année passée, l’expert-comptable mémorialiste de 33 ans est reconduit pour un 
nouveau mandat, au terme d’un exercice qu’il juge satisfaisant. « Nous sommes parvenus à 
remplir nos objectifs en représentant nos adhérents auprès des instances, en les informant 
des dernières modalités les concernant, puis en les aidant à obtenir leurs diplômes », 
raconte-t-il le sourire aux lèvres. Prochaine étape, dépasser le cap des 200 adhérents, 
qui pour l’instant sont 198. Une barre symbolique que le président espère franchir 
cette année via ses nouveaux axes de développement auprès des étudiants, des antennes 
départementales telles que Chambéry et Valence, puis des activités ludiques, à l’instar 
d’un tournoi futsal renouvelé pour le 17 juin aux alentours de Lyon. 

Ça bouge au Club des jeunes experts-comptables et commissaires aux comptes (CJEC) de Rhône-Alpes. À l’occasion 
de la traditionnelle assemblée générale annuelle, tenue le mercredi 18 janvier dernier au sein du siège de l’Ordre, 
plusieurs membres de l’association rhônalpine se sont réunis afin d’élire le nouveau bureau régional. Et à l’issue de 
cette réunion, Géraldine Peter, ancienne vice-présidente du CJEC, a été désignée présidente du Club. Désormais 
aux commandes, l’expert-comptable espère poursuivre le développement de l’association en marchant dans les pas 
de Loïc Vegas, son prédécesseur.

« Nous souhaitons continuer à représenter nos adhérents auprès des instances supérieures, de 
les informer, puis d’accompagner et soutenir nos jeunes diplômés lors de l’installation et le 

démarrage de leur activité. Que ce soit via des réductions sur les formations, l’apport de 
clientèle avec la bourse du CJEC ou des événements interprofessionnels pour créer des 
synergies », précise-t-elle. Par ailleurs, avec près de 200 personnes inscrites à l’antenne 
de Rhône-Alpes, la nouvelle présidente, soucieuse de l’attractivité du Club, a la volonté 
de multiplier les journées ludiques afin de souder les liens et de faire adhérer davantage 
de confrères. 

Rémi Bernollin, 
président de l'Anecs.

Géraldine Peter, 
présidente du CJEC.
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Attractivité

Les experts-comptables 
s’engagent auprès des jeunes

Opération séduction en direction des nouvelles générations !  
L’Ordre des experts-comptables Auvergne-Rhône-Alpes poursuit  
ses actions de sensibilisation en se mobilisant sur tous les fronts. 

Job dating et interventions dans les classes 
S’inviter directement dans les établissements de la 
région, voici l’une des actions menées par l’Ordre. 
L’objectif  : présenter en détail les métiers de la comp-
tabilité aux professeurs de lycée afin qu’ils orientent 
leurs élèves vers la profession. Pourquoi ? Parce que 
pour les experts-comptables, les clichés ont la vie dure ! 
Alors que le secteur recrute : 30 % des recrutements 
concernent de jeunes diplômés. 
« Notre secteur est très loin du grand public et du quo-
tidien des enseignants. Pourtant, la comptabilité est 
partout ! Nous devons faire connaître cette richesse-là 
auprès des professeurs afin de mobiliser les élèves », 
explique Paul Chabrillat, président de la commission 
attractivité de l’Ordre. 

La Nuit de l’orientation 
Autre axe majeur des missions menées par l’Ordre, Les 
Nuits et le Printemps de l’orientation représentent des 
rendez-vous incontournables pour faire découvrir aux 
collégiens et lycéens les attraits de la profession. 
Représenté par Dominique Séon, expert-comptable 
isérois, l’Ordre a participé à la Nuit de l’orientation 
de Grenoble, organisée le 9 novembre dernier par la 
chambre de commerce et de l’industrie, dans l’idée 
de donner l’envie de venir travailler en cabinet. « Le 
constat est que les élèves ne connaissent pas nos métiers, 

alors que les parents se montrent très intéressés et sen-
sibles aux opportunités et aux diversités qu’offre notre 
profession. Nous sommes parvenus à avoir de beaux 
échanges en prônant une image moderne puisque 
c’est ce qui fait défaut. En continuant de sensibiliser 
les personnes sur notre dynamisme et en amenant de 
plus en plus de stagiaires au sein de nos cabinets, nous 
avancerons sur la bonne voie de l’attractivité. »

Festivals mini-entreprises
Dans le cadre de son partenariat avec l’association 
Entreprendre pour apprendre (EPA), l'Ordre est invité 
à évaluer les projets de jeunes entrepreneurs à l’occa-
sion de trois festivals à Lyon, Grenoble et Clermont-
Ferrand en mai prochain ! Ils sont 4 500 jeunes en 
Auvergne-Rhône-Alpes à créer chaque année leur 
projet d'entreprise à travers le dispositif  d’EPA.

" Nous sommes  
parvenus à avoir  

de beaux échanges  
en prônant une  

image moderne "



BUDGET

Les points clés avec 
Patrick Velay, trésorier  

de l’Ordre des  
experts-comptables  

Auvergne-Rhône-Alpes

« En préambule, pour cet exercice 2023, nous 
avons procédé pour la première fois depuis de très 
nombreuses années à une hausse des cotisations à 
hauteur de 4 %. Pourquoi ? Nous avons réalisé ces 
augmentations, à la fois pour suivre mais égale-
ment anticiper les tendances à la hausse des coûts 
de nos prestataires, de la masse salariale de l’Ordre, 
mais également afin d’avoir les moyens de déve-
lopper l’ensemble des actions de l’Ordre prévues 
cette année au profit des experts-comptables. Nous 
aurions préféré nous passer de ces augmentations, 
toutefois les sollicitations de l’Ordre par l’ensemble 
des experts-comptables et des structures institution-
nelles sont également croissantes. Répondre à ces 
demandes nécessite des moyens complémentaires 
afin de continuer à positionner l’Ordre dans la 
région Auvergne-Rhône-Alpes comme une réfé-
rence au sein du monde économique. 

Quant au budget, voté en 
session en décembre 2022, 
nous avons prévu un mon-
tant de 7 324 000 euros, 
dont 3 530 000 seront 
r e ve r s é s  a u  C o n s e i l 
national de l’Ordre des 
experts-comptables. »

Des efforts sur l’attractivité  
« L’attractivité représente un sujet essentiel pour 
nous. Avec un budget de l’ordre de 165 000 euros 
consacré à l’attractivité, nous allons poursuivre nos 
efforts en intervenant auprès des écoles et des jeunes 
professionnels, puis en mettant à disposition des 
outils et en organisant de nom-
breux événements, à l’instar 
des Nuits qui comptent (quatre 
cette année). Les objectifs à 
travers ces actions sont à la fois 
de donner envie d’entrer dans 
la profession, mais aussi d’y 
rester. »

Le chiffre

3 793 M€
C’est le budget dédié à  

l’Ordre Auvergne-Rhône-Alpes  
et à son fonctionnement

Le chiffre

731 K€
C’est le budget dédié à  
la communication

Le chiffre

165 K€
C’est le budget dédié à 
l’attractivité, contre 120 K€ 
l’année dernière

6 742 388 

3 397 699

Cotisations 
et redevances

euros de 
cotisations perçues

euros de redevances 
reversées au CNO

Le réglementaire en hausse  
« Le cadre réglementaire reste un domaine important dans 
notre région, avec un budget en augmentation. Nous avons 
prévu de dépenser 60 000 euros de plus que l’année précé-
dente, soit un budget total de 380 000 euros. »

La facture électronique comme axe 
marquant de 2023  
« Le point majeur de cette nouvelle année est la 
facture électronique, ainsi que toutes les actions en 
lien avec cette thématique afin d’aider nos confrères, 
consœurs et leurs clients. Plus 
de 100 000 euros sont dédiés 
à cet axe de communication, 
alors que le budget global de 
la communication s’élève à 
731 000 euros, contre 614 000 
l’année dernière. »
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Population

Répartition 
du budget

1 145 K€

897 K€

722 K€

381 K€

276 K€

63 K€

Fonctionnement  
interne  
(rémunération des  
salariés de l’Ordre, etc.)

Communication

Fonctionnement interne  
(indemnités des élus, frais de déplacement, 
maintenance du matériel informatique, etc.)

Réglementaire

Gestion  
des locaux

Dotation aux 
amortissements  
et provisions

Budget total :

7,234 M€

3,531  M€ 3,703 M€
reversés au  

Conseil national  
de l’Ordre

restant au  
Conseil de l’Ordre 
Auvergne-Rhône-Alpes

BUDGET

2 597

154
773

17 395
3 236

experts-comptables

AGC

stagiaires

collaborateurs

sociétés  
d’expertise comptable

Business game :  
l’équipe Auvergne- 

Rhône-Alpes  
sur le podium

Rapprocher les étudiants de l’univers de l’entre-
prise. Tel est le défi fixé par le Conseil national 
de l’Ordre des experts-comptables, à l’initiative du 
Tournoi national de gestion. Destiné aux élèves en 
formation Bac+3 à Bac+5 en management et ges-
tion, cet événement, organisé du 8 au 9 décembre 
à la Station F de Paris, a rassemblé au total dix 
régions et douze équipes d’étudiants. Aux com-
mandes d’une entreprise virtuelle et dans un cli-
mat de concentration et de compétition, les par-
ticipants se sont affrontés sur un marché fictif  en 
appréhendant les différentes dimensions de la ges-
tion d’entreprise. Et à l’occasion de cette deuxième 
édition du tournoi national, l’équipe Auvergne-
Rhône-Alpes, représentée par Fanny Deshays, 
Youcef  Himeur, Nelson Gomes et Catarina Pires 
Da Costa, étudiants de la classe DCG du lycée des 
Eaux-Claires de Grenoble, a su relever les nom-
breux défis pour obtenir une honorable troisième 
place sur douze. « C’est un accomplissement qui 
nous remplit de bonheur, s’enchante le quatuor, 
Nous avons fait preuve de rigueur et de solidarité 
dans l’exécution et la répartition des tâches. Nous 
sommes fiers d’avoir pu réussir à mettre en pra-
tique nos compétences et enseignements. » Sourire 
aux lèvres, les étudiants sont rentrés à l’issue de 
la compétition avec une dotation de 1 500 euros à 
partager, ainsi qu’une expérience enrichissante en 
immersion dans le monde professionnel.

Tournoi
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Le guichet unique  

Une plateforme bientôt 
opérationnelle ? 

La transition vers le guichet unique devait être effective au 1er janvier 2023. En 
réalité, la plateforme est loin d’être pleinement opérationnelle et les professionnels 

se heurtent quotidiennement à de multiples dysfonctionnements. En témoigne 
Emmanuel Gauzy, vice-président à l’Ordre des experts-comptables. 

Que pensez-vous 
de cette nouvelle 
plateforme ? 
C’est une bonne idée de 
regrouper en un point 
d’entrée unique l ’en-
semble des formalités de 
toutes les entreprises.  La 

difficulté est qu’aujourd’hui 
la plateforme n’est pas tota-

lement opérationnelle et il en 
découle une réelle contrainte qui 

pèse sur l’ensemble des partenaires des 
entreprises (experts-comptables et professionnels du droit) 
pour faire vivre les sociétés et les entreprises individuelles. 
En effet, les dysfonctionnements entraînent un vrai ralen-
tissement dans les immatriculations, les modifications et 
les radiations. 

Quelle est votre utilisation du guichet unique à 
ce jour ? 
On utilise le guichet unique sur les fonctionnalités qui 
officiellement sont indiquées comme censées être opéra-
tionnelles. Certes, c’est le cas pour certaines, néanmoins 
on se heurte à des blocages sur quelques spécificités de 
dossiers qui n’ont pas été anticipées. 
Les solutions sont peu nombreuses dans ces cas de figure, 
si ce n’est appeler les interlocuteurs finaux, les greffes, 
pour essayer de débloquer ces dossiers. 
Enfin, sur les fonctionnalités inactives, il y a quelques 
procédures de secours. Néanmoins, elles ne sont pas 
non plus toujours satisfaisantes de par la multiplicité des 
intermédiaires. 

Avez-vous des nouvelles et une visibilité sur 
un déploiement totalement fonctionnel de la 
plateforme ? 
Oui, car un groupe de travail régional dans lequel je repré-
sente l’Ordre des experts-comptables se réunit tous les lun-
dis soirs au sujet du guichet unique avec la CCI régionale, 
des représentants institutionnels et économiques. 

Nous n’avons pas de visibilité pour le moment sur un 
déploiement totalement fonctionnel.

Alors que certains professionnels demandent 
un retour au système antérieur, avez-vous un 
message à transmettre ?
Il faudrait une réelle procédure de secours sur l’en-
semble des fonctionnalités pour pouvoir intervenir sur 
tous les dossiers, même spécifiques : cela pourrait être 
un retour à ce qu’il y avait avant ou alors le recours à 
un autre système. Mais aujourd’hui il y a des dossiers 
urgents et nous nous trouvons parfois désarmés et blo-
qués dans le traitement de ces derniers. 

Est-ce que ce guichet unique représente un 
gain de temps ?
Non, à l’usage, on s’aperçoit qu’aujourd’hui les for-
malités sont plus longues via le guichet unique qu’elles 
ne l’étaient auparavant. Le seul intérêt de ce nouveau 
système est le regroupement de l’ensemble des forma-
lités sur une unique plateforme.

Emmanuel  
Gauzy

Rassemblées lors d’un point presse au sujet de l’instau-
ration du guichet unique, Odile Dubreuil, présidente de 
l’Ordre des experts-comptables Auvergne-Rhône-Alpes, 
Séverine Girardon, présidente de la Chambre des notaires 
du Rhône et Marie-Josèphe Laurent, bâtonnière du bar-
reau de Lyon, ont fait entendre leurs voix face aux dysfonc-
tionnements de la plateforme. Une proclamation retentis-
sante qui a fait grand bruit, jusqu’à arriver aux oreilles de 
M. Bruno Lemaire, ministre de l’Économie. Pour cause, 
son cabinet ministériel a rapidement contacté, en écho à 
cette protestation interprofessionnelle, les présidentes 
des instances et la bâtonnière de Lyon.

Cri d’alerte des avocats, notaires et 
experts-comptables sur le guichet unique
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FORMATION
Pass intégration : l’Ifaura 

accompagne les nouveaux 
collaborateurs !
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Numérique

" Tout comprendre sur  
la nouvelle obligation de  
la facture électronique " 

Alors que la mise en place de la facture électronique  
est un bouleversement majeur pour la profession, il  

est crucial d'informer et de former les experts-comptables  
et leurs collaborateurs à ce sujet.

À cet effet, des  sessions de formation ont été organisées gratuitement 
dans huit villes de la région en janvier et février 2023, pour informer les 
experts-comptables de la nouvelle obligation de la facture électronique. 
Pour cela, l ’Ordre a formé en fin d’année 2022 une vingtaine 
d’experts-comptables volontaires pour animer ces formations.

« Elles ont pour objectifs d'informer et de préparer au mieux afin de faire 
des cabinets de vrais acteurs de la facture électronique. L’enjeu est aussi de 
sensibiliser puis d’accompagner les clients qui devront pouvoir récupérer et 
déposer leurs factures sur des plateformes de dématérialisation partenaires 
(effectives à l’horizon 2024), alors que certains sont déjà démarchés par des 
plateformes partenaires de dématérialisation non reconnues comme telles 
par l’administration », précise Véronique Raccah, expert-comptable et ani-
matrice des formations.

Formation

L’Ifaura 
accompagne 
les nouveaux 
collaborateurs 

L’Institut de formation Auvergne-Rhône-
Alpes (Ifaura) annonce de nouvelles ses-
sions de formation pour le pass intégra-
tion - collaborateurs débutants en 2023. 
Labellisée Académie de la profession, cette 
dernière a pour objectif  de rendre opéra-
tionnels plus rapidement les nouveaux col-
laborateurs et débutants issus de nos cur-
sus, mais aussi d’autres filières provenant 
d’entreprises. 

C’est dans ce cadre que le Pass intégration 
intervient : il permet aux collaborateurs 
de cabinet d’acquérir une responsabilité 
opérationnelle quant à la production de 
dossiers comptables. Deux sessions sont 
annoncées à Lyon : une débutant en juin, 
une seconde en octobre 2023 ; ainsi que 
dans d’autres villes de la région (Clermont- 
Ferrand en octobre, Grenoble et Annecy en 
septembre). Le cycle se compose de neuf  
modules thématiques, répartis sur dix jour-
nées. Pour rappel, en 2022, ce pass inté-
gration a été suivi par 25 collaborateurs au 
total à Lyon, Grenoble et Annecy avec un 
taux de réussite de 100 %. 

En parallèle, l’Ifaura organise deux autres 
certificats : le certificat de sécurisation du 
secteur de la paie et le certificat conseil RH 
et social. 

Mais également un certificat en ges-
t ion patrimoniale à dest ination des 
experts-comptables.

De nouvelles sessions de formation reprendront  
à l’été 2023, en juin.

68
941

Chiffres clés :

sessions de formation  
sur la région Aura

experts-comptables  
et collaborateurs formés

Notre conseil : consultez régulièrement le site 
de l’Ordre et le nouvel espace dédié, E-fac Expert, 

pour prendre connaissance des éléments mis à jour. 
Retrouvez l’agenda des formations, des webinaires, 

des modules de e-learning, un kit mission, des cas 
d’usages, des ressources documentaires, une FAQ, etc.

Plus d’informations 

Nathalie Clemaron, directrice 
nclemaron@ifaura.org   
04 72 60 26 26
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Alors que la facture électronique se prépare dès à présent, en vue des 
prochaines échéances du 1er juillet 2024 au 1er janvier 2026, de nouvelles 
missions font leur apparition. Nicolas Débiolles, vice-président du conseil 

régional de l’Ordre, revient sur ces opportunités à venir. 

Vous présentez ces missions sous trois grandes 
familles distinctes, n’est-ce pas ?
« Oui ! Il y a d’abord les missions d’accompagnement à la 
mise en place de la facture électronique. Selon la typologie 
des clients, il s’agit d’un véritable audit des process internes, 
des logiciels en place et de leur interopérabilité avec les futures 
plateformes. 
Ensuite, nous allons accompagner nos clients sur leurs nou-
velles obligations liées à la facturation électronique. Ils auront 
besoin de notre appui pour la gestion des transmissions vers ou 
depuis les plateformes, la mise à jour des statuts des factures 
sur les plateformes, la gestion des obligations de déclaration des 
données de transaction et des données de paiement…
Enfin, il y a toutes les missions favorisées par la facture élec-
tronique, mais qui existaient déjà. Ce sont les missions liées 
au suivi du tableau de bord et au full service par exemple. 
On avait du mal à vendre ces pratiques parce qu’on manquait 
d’informations en temps réel. Demain, tout le flux sera rapide-

ment reçu, nous pourrons ainsi le restituer au plus vite et être 
pertinents sur des prestations de ce type. 
Nous aurons aussi beaucoup plus d’informations renseignées. 
Nous serons donc bien plus pertinents dans nos conseils. Par 
exemple, lorsque la facture électronique sera en place, quan-
tité et prix unitaire de l’énergie seront détaillés. On aura alors 
l’occasion de préciser à notre client, si son poste d’énergie a 
augmenté de 10 %, que la moitié par exemple de la hausse 
est liée à sa consommation et qu’une autre partie est due à 
l’augmentation du prix du kilowattheure. Or aujourd’hui, on 
ne dispose pas de l’information à la source pour expliquer en 
détail et extraire les quantités. Le traitement doit donc se faire 
manuellement. » 

Pourquoi cela changerait le quotidien des cabinets ?
« Nous allons susciter de nouveaux besoins chez les clients ! 
Certes la mise en place de la facture électronique est un peu 
compliquée, mais une fois opérationnelle, nous allons nous 
faire plaisir avec une exploitation de la data au service du 
conseil apporté à nos clients. Nous avons récemment expliqué 
cette réforme aux étudiants des Master Contrôle de gestion 
et audit organisation et Master CSE de l’IAE de Lyon avec 
Octavie Véricel. Les étudiants étaient très intéressés par ces 
nouvelles missions qui vont se développer dans nos cabinets ;
au sein desquels il y aura aussi du changement avec moins de 
collaborateurs chargés de la saisie pure de factures, mais davan-
tage de personnes missionnées pour gérer les flux, émettre et 
régler les factures à nos clients, avoir des suivis de gestion, 
apporter des analyses plus précises… Cela représente, pour 
moi, des opportunités énormes, puisque nous avons un poten-
tiel développement du chiffre d’affaires. » 

Nouvelles missions

Les opportunités liées  
à la facture électronique
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Nicolas Débiolles,  
vice-président du conseil  

régional de l’Ordre



L’ordonnance n° 2023-77 du 8 février 2023 prise en application de 
l’article 7 de la loi n° 2022-172 du 14 février 2022 en faveur de l’activité 

professionnelle indépendante, a été publiée au JO du 9 février 2023.

Publication d’une nouvelle 
ordonnance relative à l’exercice  

en société des professions 
libérales réglementées

Quel est l’objet de ce nouveau texte ?
Simplifier, clarifier et sécuriser le cadre juridique 
applicable à l’exercice en société des professions libérales 
réglementées ; sont visées les formes juridiques suivantes :
• société civile (société civile professionnelle, société en 
participation de professions libérales, société civile de 
moyens, société coopérative) ;
• société d'exercice libéral ;
• société pluriprofessionnelle d'exercice ;
• société de participations financières de professions 
libérales.

Ces nouvelles dispositions concernant ces 
différentes formes de sociétés sont-elles 
applicables avec effet immédiat ?
Elles entreront en vigueur le 1er septembre 2024. 

Les sociétés classiques d’expertise comptable 
sont-elles concernées par ce texte ?
Cette ordonnance, en son article 130 (dispositions 
diverses), vient modifier l’article 7 de l’ordonnance 
n° 45-2138 du 19 septembre 1945 et permet :
• à un expert-comptable non ressortissant de 
l’UE, inscrit au Tableau de l'Ordre des experts-
comptables français, de détenir plus du tiers des 
droits de vote d'une société d'expertise comptable 
classique et d'en être le représentant légal ;

• d’entériner la doctrine du Conseil national 
donnant la possibilité aux personnes morales et 
sous certaines conditions, de devenir représentantes 
légales de sociétés d’expertise comptable ou de 
sociétés de participations d’expertise comptable. 

Quelle est la date d’application de ces deux 
modifications ?
Conformément à l'article 134 de l'ordonnance du 8 février 
2023, ces deux modifications visant notre ordonnance du 
19 septembre 1945 sont entrées en vigueur le 10 février 
2023.

 

Pour plus d’informations : 
www.experts-comptables-aura.fr/partie 
privée/Tableau/Autres informations/ 
Gouvernance et capital des sociétés

Retrouver l’article complet sur le site internet de Paroles d’Experts : 

Réglementé
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Un contrôle qualité est programmé dans votre cabinet et vous vous interrogez. Votre cabi-
net respecte-t-il les exigences professionnelles ? A-t-il mis en place une organisation, des 
procédures, des outils adéquats ? Bien que cette mesure obligatoire soit conduite dans un 
esprit confraternel qui vise, avant tout, à perfectionner les méthodes de travail, il est légitime 
d’être anxieux en vue de ce contrôle. Afin de l’appréhender en toute sérénité, le conseil 
régional a organisé, le 2 février dernier, un webinaire, animé par Éric Chaloin et Audrey 
Fieujean (CNO), afin de sensibiliser et d’informer les confrères à ce sujet, avant le début de 
leur campagne fiscale. « Préparer cette mesure ne commence pas à partir du moment où 
on reçoit un avis de contrôle. Il faut un travail de fond qui s’organise au quotidien, précise 
Éric Chaloin. Ça passe notamment par la proximité avec l’Ordre. Il faut se tenir informé 
des dernières nouveautés et des sujets sensibles. » Conscient de cette problématique, l’Ifaura 
propose une formation, le mardi 13 juin prochain, afin d’ancrer les bonnes pratiques dans 
le quotidien des experts-comptables. 

Pour toute information sur la formation : contacter Charline Plommet (Ifaura)  
cplommet@ifaura.org

Éric Chaloin renouvelle son appel auprès de confrères motivés 
pour qu’ils rejoignent l’équipe des contrôleurs qualité de la région, afin 
de faire évoluer les bonnes pratiques et garantir la fréquence des 
contrôles. Contact : Anne-Sophie Bruyas-Baldini (asb@oecara.fr)

Réglementé
©
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Comment 
bien préparer 
son contrôle 

qualité ?

Éric Chaloin

Bilan annuel de la campagne  
de contrôles qualité 2022

Certes, le contrôle qualité représente une obligation 
déontologique à laquelle doit se soumettre chaque pro-
fessionnel. Il s’agit néanmoins d’un efficace levier pour 
améliorer son organisation et mettre en place des bonnes 
pratiques. Cette obligation évolue au fil du temps et selon 
les nouvelles modalités instaurées. La dernière campagne  
remonte à 2022, avec l’instauration du suivi à court terme 
d’observations. Ses objectifs : limiter les re-contrôles, favo-
riser le suivi des mesures correctives des contrôles qualité 
ayant relevé des manquements graves et répétés, maintenir 
le dialogue avec les confrères et ne pas les délaisser jusqu’à 
la prochaine venue d’un contrôleur qualité. Une nouveauté 
qui porte déjà ses fruits, à en croire l’évolution du nombre 
de re-contrôles, qui est passé de 4 % à 2 % en une année. 

Pour autant, quelques points peuvent encore être perfec-
tionnés, juge Éric Chaloin, président de la commission 
contrôle qualité de l’Ordre. « À travers ces statistiques, on 
relève un besoin d’actualisation des lettres de mission, qui 
revient régulièrement. Sans compter certaines lacunes qui 
demeurent sur la lutte anti-blanchiment (LAB), constate-
t-il. Quelques points de vigilance supplémentaires permet-
traient d’éviter de nombreuses observations. »

Contrôle qualité 2022 en chiffres :

255 experts-comptables contrôlés
208 jours de contrôle qualité
212 sociétés concernées
245 lieux visités

Résumé des contrôles en 2022 : 

16 % sans observations (12 %) 
52 % avec recommandations (63 %) 
30 % avec observations (21 %)  
2 % re-contrôles (4 %)

Zoom sur les observations et 
recommandations :

58 % sur l’actualisation de la lettre de mission
35 % sur le rapport
30 % sur l’acceptation et le maintien de la mission
27 % sur la lutte anti-blanchiment (LAB) 
24 % sur la documentation des travaux
20 % sur la délégation et la supervision
15 % sur l’indépendance
10 % sur le maintien des compétences
9 % sur le système qualité



Audrey  
Hénocque
" Travailler 

ensemble et 
avec les experts-
comptables pour 

faire de Lyon la ville 
écoresponsable  

de demain "
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" Le mécénat est  
un état d’esprit que 
l’on porte fièrement."

Nommée première adjointe au maire lors 
des dernières élections municipales de Lyon, 

Audrey Hénocque, chargée des finances, de la 
commande publique et des grands événements, 

revient sur les enjeux de la Ville de Lyon, 
ainsi que sur sa vision du rôle que jouent les 
experts-comptables au sein de ces projets.

C’est la hausse cumulée 
de CA sur l’année 2022 
par rapport à 2021. Pour 

le 4e trimestre consécutif, les TPE-PME de 
l’ensemble des départements d'Auvergne-Rhône-
Alpes ont enregistré une hausse de CA. 

Retrouvez les chiffres en détail  
sur le site imagepme.fr

+ 10,9%
L’éco en bref

Si nous nous tenons à seulement 
trois objectifs, nous souhaitons pre-
mièrement faire de Lyon la ville des 
enfants. C’est un impératif  pour 

nous d’améliorer leur autonomie, leur émancipation et leur bien-
être via des écoles plus saines pour eux, des rues apaisées… Puis 
tout sera pensé pour eux. Ensuite, nous souhaitons marquer le 
coup sur la santé au sens large. Réduire la pollution, faciliter la 
marche dans les rues, plus d’espaces verts, une alimentation de 
qualité dans les cantines… Et enfin le troisième, il s’agit de notre 
grand projet Lyon 2030. La ville de Lyon a été retenue pour 
l’appel européen des cent villes européennes qui ont vocation à 
être climatiquement neutres d’ici là.  

C’est beaucoup de bonheur et de 
satisfaction ! Que ce soit par exemple 
pour l’organisation de la Fête des 
Lumières ou le Festival entre Rhône 

et Saône, dont la prochaine édition se tiendra du 30 juin au 2 juil-
let 2023, nos agents sont très compétents et impliqués dans ces 
projets. Du côté des Lyonnais et des Lyonnaises, nous ressentons 
vraiment un très bon retour.  

Ce sont des liens de qualité, mais 
peu fréquents, car la Ville de Lyon, 
en qualité de collectivité locale, a 
moins de compétences économiques 
que la Métropole ou la Région. 

Néanmoins, depuis quelques semaines, nos réunions de travail 
s’intensifient. Nous avons le souhait de travailler au maximum 
avec les experts-comptables puisqu’ils sont un vecteur essentiel 
pour faire évoluer les entreprises vers une économie plus res-
ponsable, mais aussi un soutien lors des périodes de crise. Nous 
sommes à l’aube d’une nouvelle histoire ensemble, qui je l’espère, 
sera pérenne et prospère.   

Nous sommes très fiers de voir le 
Congrès national revenir à Lyon 
après plusieurs années. Cela montre 
le dynamisme de notre ville et nous 
serons très heureux de pouvoir 
contribuer à ce grand événement 
de la profession. 

Le mécénat est un état 
d’esprit que l’on porte fiè-
rement à la Ville de Lyon, 
avec l’idée que l’intérêt 

général n’est pas le monopole de la puissance publique. 
Les entreprises et le monde économique y contribuent éga-
lement ! On doit être ensemble dans les grands projets qui 
font la ville et le territoire. Le mécénat représente l’une 
de ces manifestations, puisque cela permet sur des projets 
communs de faire contribuer les entreprises via le mécénat Quels sont les trois grands 

enjeux des prochaines 
années de la Ville de Lyon ?

Quel bilan tirez-vous de 
vos derniers événements 
organisés ? 

Quels liens entretiennent 
la Ville de Lyon et l’Ordre 
des experts-comptables 
Auvergne-Rhône-Alpes ?

Que représente, pour la Ville 
de Lyon, la Mission mécénat 
auprès des entreprises ?  

financier, en nature ou de compétences avec leurs collabo-
rateurs. Dans ce champ-là, il y a un aspect fiscal important, 
donc l’expert-comptable joue un rôle primordial dans ces 
démarches de faisabilité entre les deux parties. 
Pour cela, dès notre arrivée à la municipalité, nous avons 
lancé la « Mission Mécénat » et adopté une charte des 
valeurs entre la Ville et les entreprises mécènes. Enfin, nous 
avons aussi développé un catalogue de projets à mécéner 
afin de montrer aux dirigeants la pluralité de projets qui 
existe aujourd’hui. 

Selon moi, l’expert-comptable 
joue un rôle de conseil et d’ac-
compagnement essentiel auprès 

des entreprises. Chacune a besoin de cette expertise, quelle 
que soit sa taille. Pour le développement de la vie écono-
mique du territoire, pour le bon fonctionnement des entre-
prises et pour qu’elles soient capables de s’adapter aux 
évolutions législatives permanentes, il est indispensable de 
recourir à ces professionnels du chiffre. C’est le partenaire 
et le conseiller clé des dirigeants.  

Quelle vision  
avez-vous du métier 
d’expert-comptable ?

Pour toutes questions sur la Mission Mécénat 
de la ville de Lyon : mecenat@mairie-lyon.fr

Lyon accueillera en 2025 
le Congrès national des 
experts-comptables.  
Que pensez-vous de  
cette nouvelle ? 

LA GRANDE
INTERVIEW
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Cérémonie des vœux 
et soirée des bénévoles

Le 26 janvier dernier, Odile Dubreuil, au nom de l’Ordre des experts-comptables Auvergne-Rhône-Alpes,  
et en présence des élus et des collaborateurs de l’Ordre, a présenté ses vœux aux personnalités des mondes  

politique, judiciaire et économique, ainsi qu’aux partenaires de la profession et à la presse régionale.  
Plus de 200 personnes ont participé à cette soirée organisée dans un cadre unique illustrant le savoir-vivre  

à la lyonnaise : l’Abbaye de Paul Bocuse. À cette occasion, elle a également remercié les experts-comptables 
bénévoles pour leur disponibilité, leur engagement et leur implication auprès de notre institution.

  Retrouver toutes les photos de cette soirée :

Sabine Marchesi (Alpha Compta), Alexia Debourg (Igefi),  
Marlène Roux (Fulll) et Emma Morge (Igefi).

Virginie Maureau-Regaldo, secrétaire général de l’Ordre des 
experts-comptables, Séverine Girardon, présidente de la Chambre 
des notaires du Rhône et Stéphanie Gresle, présidente de la 
commission déontologie de l’Ordre des experts-comptables.

Pascal Rothé, directeur régional des Finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes, Emmanuel Gauzy, vice-président, 
Odile Dubreuil, présidente de l’Ordre des experts-
comptables Aura et Serge Boscher (CCIR).

Odile Dubreuil, présidente de l’Ordre  
des experts-comptables Aura.

Plus de 200 participants à cette cérémonie des vœux 2023.
Nicolas Dallon, Damien Cartel, Aurélie Fayet et Nicolas 
Débiolles.
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Adapter la formation  
aux besoins de la 

profession de demain
Alors que le marché du travail se veut en pleine mutation, de 

nombreux métiers sont en tension et un nombre croissant 
d’entreprises se heurtent à des difficultés pour recruter. Un 

phénomène auquel les cabinets d’expertise comptable n’échappent 
pas. Pénurie de profils qualifiés, déficit d’attractivité ou manque de 

visibilité, de nombreux cabinets sont confrontés à des problématiques 
d’attraction et de rétention des collaborateurs. Face au manque 

d’arrivants et aux autres préoccupations grandissantes, la profession 
s’apprête à vivre un moment charnière en multipliant les initiatives 

liées à la formation, notamment en lançant le label « École de la 
profession » sur le territoire Auvergne-Rhône-Alpes. À l’aube de ces 

prochains grands chambardements, la rédaction de Paroles d’Experts 
revient en détail sur le nouveau visage de la formation de demain.

DOSSIER
Formation et attractivité  

de la profession
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Jacques Maureau (à droite) avec Odile Dubreuil, présidente de l’Ordre 
régional et Paul Chabrillat, président de la commission attractivité de 
l’Ordre régional.

L’heure est à la mobilisation générale ! Les métiers de 
l’expertise comptable manquent d’attractivité et n’ont pas 
vraiment le vent en poupe auprès des étudiants. Forts de ce 
constat, les experts-comptables d’Auvergne-Rhône-Alpes 
emboîtent le pas du Conseil national de l’Ordre et partent 
à la conquête des jeunes en lançant le label École de la 
profession. À cette occasion, l’Ordre des 
experts-comptables Aura a organisé le 
lundi 6 mars à Lyon une réunion d’infor-
mation sur ce nouveau dispositif. 

Jacques Maureau, expert-comptable, commissaire 
aux comptes, élu du Conseil national de l’Ordre  

et ancien président du Conseil régional de  
l’Ordre des experts-comptables Rhône-Alpes.

L’École de la profession, quésaco ? 
« On manque cruellement de collabo-
rateurs ! C’est une réalité récurrente qui 
perturbe la vie en cabinet, résume Jacques  
Maureau, à l’initiative et au développe-
ment du projet. Le souci de notre pro-
fession est que nous avons du mal à faire 
venir des collaborateurs, bien que les 
établissements spécialisés en comptabilité 
se portent plutôt bien, puisque les filières 
comptables, contrairement à l’idée reçue, 
ne manquent pas de candidats et fonc-
tionnent correctement. Alors, qu’est-ce 
qui ne marche pas ? Ce label est né de 
ce constat ! » 

Les formations  
en chiffres : 
• Nombre d’étudiants inscrits 
en écoles de commerce/gestion/
comptabilité : 

2019 2016 2011

117 600 152 000 126 700
 

• 47 % des étudiants en expertise 
comptable sont passés par un diplôme 
de comptabilité et de gestion, 
un BTS ou une licence, selon les 
données d’Hellowork, plateforme 
de recrutement et de formation. 
« Si les écoles de comptabilité n’ont 
pas de peine à remplir leurs classes, 
les étudiants ne se tournent pas 
naturellement vers les métiers que 
proposent nos cabinets », regrette 
Jacques Maureau. 

L’École de la profession est un label, 
lancé en 2022  par le Conseil national 
de l’Ordre des experts-comptables, 
qui vise à créer une communauté 
d’établissements préparant les jeunes 
étudiants aux métiers de l’expertise 
comptable.  

DOSSIER
Formation et attractivité  

de la profession
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" Le label École  
de la profession,  
c’est s’engager  
et promouvoir  

les métiers  
en cabinet 
d’expertise 

comptable "



Les objectifs  
du label "École  

de la profession"  
en sept points :

L’École de la profession a pour vocation de donner une 
visibilité aux métiers en cabinet d’expertise comptable, 
pour valoriser l’image moderne de la profession, trop 
souvent perçue comme austère. 

« Notre métier est attractif  et évolutif  ! Loin d’être 
aussi catastrophique dans les conditions et horaires de 
travail, puis dans les conditions de rémunération, que 
certains peuvent le colporter, s’agace Jacques Maureau. 
On est un métier qui recrute, un métier attractif  à tout 
niveau d’entrée dans la profession, qui offre de nom-
breuses perspectives d’évolution. »

Combattre les 
clichés et diffuser 

une image moderne 
de la profession

Un secteur qui ne 
connaît pas la crise.  
+ 6,2 % d’embauches 
par an ;

Plus de 1 500 postes à 
pourvoir actuellement en 
Auvergne-Rhône-Alpes ;

30 % des recrutements 
concernent des jeunes 
diplômés ;

Une possibilité commune 
avec l’alternance ;

Une bonne rémunération,  
en fonction du niveau 
d’étude, de l’expérience 
et de la localisation du 
cabinet.

L’employabilité  
de la profession  
sur le territoire :

• Promouvoir l’expertise de la 
profession auprès des institutions 
régionales et dans les médias ; 

• Promouvoir les formations 
diplômantes menant aux métiers 
en cabinet ; 

• Créer autour de la profession une 
communauté d’établissements qui 
préparent aux diplômes menant 
aux métiers en cabinet ; 

• Offrir une plus grande visibilité à 
ces établissements et aux diplômes 
qu’ils proposent, en affichant leur 
appartenance à ce réseau grâce 
à un logo dédié leur permettant 
d’être identifiés et identifiables ; 

• Promouvoir l’employabilité du 
secteur auprès des étudiants, 
grâce aux liens entretenus par la 
profession avec cette communauté 
d’établissements ; 

• Être présents partout sur le 
territoire, pour permettre aux 
étudiants de repérer facilement les 
établissements où se former ;

• Associer les efforts en vue 
de valoriser et promouvoir les 
formations menant aux métiers en 
cabinet d’expertise.
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" D’abord, les jeunes générations 
gardent à l’esprit une image 
rétrograde de notre profession, qu’il 
faut combattre ! Ensuite, je suis 
persuadé que le manque de jeunes 
étudiants dans nos cabinets reflète 
le manque d’écoles de comptabilité 
en France. Alors que les écoles 
de commerce, de marketing et de 
communication sont légion dans 
le pays, certaines régions restent 
sans école spécifique d’expertise 
comptable. Plus il y aura d’écoles 
à la rencontre des étudiants 
pour promouvoir le métier et les 
possibilités qu’offre la profession, 
plus il y aura de jeunes dans la 
profession. Créer une communauté 
d’établissements sera ainsi très 
bénéfique pour le métier ! "

Mickaël Chavand, directeur 
des formations diplômantes 

de l’Institution des Chartreux

" Après près de cinquante 
ans d’existence au sein de 
l’Institution des Chartreux, il est 
symptomatique de noter les 
difficultés de faire connaître 
ces formations d’excellence.
Dans le meilleur des cas, elles 
sont découvertes par pur hasard, 
parce que les parents étaient 
de près ou de loin dans la 
profession. C’est insuffisant !
En ce sens, l’École de la profession 
est une très belle initiative, qui, en 
labellisant nos formations, rend 
visibles nos filières vertueuses 
et travaille à rendre attrayants 
les métiers du chiffre."

Le lancement auprès des écoles privées est une première étape qui sera poursuivie dans les prochaines 
semaines par un second volet autour des établissements publics.

L’École de la profession et les écoles 
publiques 

Les écoles signataires sont ravies  
d’avoir pris les devant en se mobilisant 

ensemble sur la question
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Gilles Samama, ancien 
expert-comptable, directeur  

et fondateur de l’ESCG



Selon Paul Chabrillat, président de la commission 
attractivité de l’Ordre, le secteur d’activité de l’exper-
tise comptable et de l’audit offre de multiples portes 
d’entrée. Plusieurs cursus peuvent y mener et de nom-
breuses passerelles encouragent la diversité des profils. 
Du BTS CG au DSCG, en passant par le DCG, il y en 
a pour tous les goûts ! Et pour parfaire ce catalogue, 
il est important d’amener cette qualité de la théorie 
jusqu’à la pratique. Ce qui passe par le bon déroule-
ment des stages et des alternances en cabinet. 

« Les prochaines actions sont de promouvoir le bon 
déroulement des stages. Puisqu’un stage représente 
le premier apprentissage concret de l’étudiant, il est 
primordial d’avoir une bonne première expérience 

en cabinet afin d’envisager la suite, précise Jacques 
Maureau. Nous allons aussi promouvoir la plate-
forme Hubemploi auprès des professionnels, afin 
qu’ils puissent diffuser plus simplement des offres en 
alternance. » 

Autre mesure, déjà prise quant à elle : la mise en place 
du bachelor professionnalisant et reconnu par l’État : 
responsable de mission cabinet d’expertise comptable, 
à la rentrée 2022. « Nous comptons environ 350 ins-
crits en première année à l’échelon national. Nous en 
attendons 1 200 pour la rentrée 2023 et 2 400 pour 
celle de 2024. »

« Je ne regrette pas du tout mon choix ! Mon alternance 
se passe superbement bien. Après avoir passé un BTS 
comptabilité-gestion, puis un DCG en alternance au 
sein d’un cabinet lyonnais, je suis à nouveau en contrat 
d’apprentissage dans cette structure pour mes deux 
nouvelles années de DSCG. J’envisage plus tard de 
passer le diplôme d’expert-comptable. Selon moi, le 
choix de l’alternance est la meilleure façon d’apprendre 
le métier. Cela permet d’avoir une réelle expérience 
professionnalisante, alliant la théorie à la pratique. Le 
rythme de travail est aussi très agréable, entre l’école et 
le cabinet. Cela permet de trouver sa cadence. Au-delà 
de ces aspects, ce type de contrat représente une chance 
d’évoluer au sein d’une équipe de professionnels à 
l’écoute et qui me conseillent sur les moindres difficultés. 
Je mesure mon évolution et ma progression au fil des 
semaines, puisque je gagne petit à petit en autonomie, 
et que mes missions se diversifient. Si j’ai un conseil à 
adresser aux plus jeunes, c’est de ne pas hésiter à suivre 
cette voie et à rejoindre ce secteur qui recrute beaucoup ! 
C’est un métier qui est au contact des personnes, très loin 
des préjugés qu’ont certains. »

Paul Cartière, 22 ans, étudiant 
en première année de DSCG, 
revient sur son alternance au 
sein d’un cabinet lyonnais. 

Le choix de l’alternance : " Le meilleur moyen  
de se former aux métiers en cabinet "
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Du stage au master, en formation 
initiale ou en alternance :  
des formations pour tous 



 Je compte !
Créé par l’Opco Atlas, Jecompte.fr est un site Internet qui présente le secteur de l’expertise comptable 
et de l’audit : ses métiers, formations et possibilités d’alternance. La plateforme rassemble des outils 
interactifs pour les candidats, structurés en cinq rubriques : « Je découvre le secteur de l’expertise comp-
table », « Je m’oriente et me forme », « Je choisis l’alternance », « Je recrute un alternant » et « Info & 
outils ».

 L’annuaire 

Vous êtes à la recherche d’une formation dans le monde de l’expertise comptable ? Le secteur offre 
une pluralité de formations adaptées à tous les profils, du niveau bac à bac +8 dans toute la France. 
Découvrez-les grâce à l’annuaire dédié.

 Rejoins les experts-comptables
Le Conseil national de l’Ordre vous invite  à rejoindre  les experts et découvrir le secteur, la diversité 
de profils et de métiers au sein des cabinets, les raisons d’y travailler, les formations et les chiffres clés 
de la profession. 

Retrouvez les 
établissements  
proposant des formations 
diplômantes menant 
aux métiers en cabinet 
d’expertise comptable 
grâce à l’École  
de la profession
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Pour plus de renseignements  
sur les formations liées au secteur  
de l’expertise comptable, rendez-vous  
sur ces différentes plateformes :



"J’ai prêté serment "

Diplômée d’expertise comptable en 1990, Catherine Delpuech a exercé  
plus de 30 ans. Fière de son métier, elle a demandé son inscription à l’Ordre afin de 
pouvoir porter officiellement le titre d’expert-comptable. Ainsi, elle a été élue à l’Ordre des 
experts-comptables d’Auvergne en qualité de trésorière. Attachée à sa profession, elle a demandé son 
honorariat et le titre lui a été conféré par le conseil régional de l’Ordre le 6 mars 2023, à l’instar de 
son mari Monsieur Géraud Delpuech.
Durant toute leur carrière, le couple d’experts-comptables a eu à cœur de partager leur vocation et 
de la transmettre aux jeunes experts-comptables dont ils étaient les maîtres de stage, de la formation 
quotidienne à l’accompagnement dans la rédaction de leurs mémoires. Ce nouveau titre d’expert-
comptable honoraire lui permet des rencontres riches avec ses consœurs et confrères mais aussi de 
rester informée des actualités et des nouveautés via ses accès au site.
Aujourd’hui retraitée, il n’est pas aisé de couper les liens avec son ancienne profession qui rime toujours 
avec passion. Car oui, passionnée, elle l’est ! En témoignent les mots prononcés à l’occasion de son 
discours de retraite : « J’ai aimé mon métier, j’ai aimé mes clients. »
Elle est toujours active dans des associations locales pour accompagner les entrepreneurs et le couple a 
adhéré à l’association Experts-comptables retraités Auvergne…

Le 
jour
où
...

« Je le jure. » Ces quelques mots, Marie Sourd les a prononcés avec beaucoup 
d’émotion et de fierté, au moment de prêter serment le mercredi 22 février au 
soir. Sous les dorures du palais de la Bourse de Lyon, entourée de ses parte-
naires de promotion, les regards rivés sur elle, l’expert-comptable savoyarde se 
remémore ce moment fort. « Je me souviens être arrivée assez détendue. J’étais 
très heureuse et reconnaissante qu’une soirée soit organisée pour chacun de 
nous après tous ces sacrifices, ces efforts et engagements pour en arriver là. Le 
tout en présence de mon compagnon et de mes proches, raconte-t-elle d’un ton 
calme. C’était si agréable, j’étais presque frustrée de ne pas pouvoir prononcer la 
phrase en entier », ajoute-t-elle en riant. Perçue comme un aboutissement après 
onze années d’études menées à Lyon, Paris et Grenoble, mais aussi comme une 
continuité pour la suite de sa carrière, cette cérémonie marque le coup d’une 
nouvelle dimension pour Marie Sourd. Aujourd’hui à son compte, en création 
ex-nihilo en Savoie, l’expert-comptable de 38 ans se réjouit d’être soutenue par 
l’Ordre, de faire partie d’une famille, en véhiculant des valeurs et en engageant 
sa responsabilité et ses devoirs au nom de la profession. 

Histoire  
de passion...

Quand on aime, on ne compte pas 

Marie Sourd, 
expert-comptable

Catherine 
Delpuech, 
expert-comptable 
honoraire

EXPÉRIENCES
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Christian Têtedoie,  
Grand chef cuisinier étoilé lyonnais et Meilleur Ouvrier de France  

Partage et  
transmission à la carte

Niché dans la cuisine 
de ses parents dès ses 
sept ans, la tête dans les 
casseroles, des usten-
s i le s  dans  le s  mains 
et un tablier noué sur 
le  ventre,  Chr i s t ian 
Têtedoie a plongé très 
jeune dans l’univers des 
gourmets. « J’ai toujours 
mis mon attachement 
pour la cuisine sur le dos 
de ma gourmandise », 
explique-t-il, sourire 
aux lèvres. Un intérêt 
mijoté avec soin et mué 
en pass ion quelques 
années plus tard, quand 
il reçoit des mains de son 
oncle La cuisine du marché, 
de Paul Bocuse. « Ce 
fut une révélation », se 
remémore le chef  lyon-
nais, nostalgique. Une 

vocation est née : il sera cuisinier. De restaurants étoilés en mai-
sons de grands cuisiniers, il forge son expérience et sa sensibi-
lité aux plats raffinés, obtient entre temps son CAP et devient 
Meilleur apprenti de France à 17 ans. La mayonnaise prend ! À 
tel point qu’en 1986, il décide d’ouvrir son propre établissement 
sur le quai Pierre-Scize à Lyon. L’adresse devient incontournable 
et ses efforts sont récompensés par l’obtention du titre de Meilleur 
Ouvrier de France en 1996 et un Macaron au Guide Michelin 
en 2000. 

Cuisiner avec le cœur, produit en majesté  
et générosité en partage
Désormais aux commandes de plusieurs établissements, cumu-
lant un chiffre d’affaires avoisinant les 12 millions d’euros par an, 
avec près de 187 personnes sous ses ordres, Christian Têtedoie a 

Né de parents maraîchers et 
sensibilisé dès la plus tendre 

enfance aux bons produits de la 
terre, c’est en région nantaise, au 

sein de la ferme familiale, que 
Christian Têtedoie a pris goût à 
la cuisine et que son formidable 
parcours a débuté. La suite, on 
la connaît. À la tête de plusieurs 

restaurants gastronomiques 
lyonnais depuis 1986, d’une 

pépinière de chefs, auréolé d’une 
myriade de récompenses et de 
distinctions… Rencontre avec 
Christian Têtedoie, parrain de 

la dernière promotion d’experts-
comptables et chef  étoilé pour qui 

partage et transmission sont les 
maîtres-mots des fourneaux.  

su trouver la bonne recette pour faire prospérer 
son activité : utilisez de bons produits, mélangez 
avec de l’amour et de la sincérité, ajoutez une 
grosse pincée de générosité et saupoudrez le tout 
de talent. « Mon inspiration première vient des 
produits ! C’est grâce à eux que nous confection-
nons d’excellents plats. Les autres critères clés 
sont l’amour et la générosité, raconte-t-il. Avant 
d’ajouter : Je pense que l’on fait une bien meil-
leure cuisine quand on est généreux et qu’on dia-
logue avec les clients pour connaître leurs goûts 
et avis. » Un crève-cœur pour ce cordon bleu de 
voir ses restaurants fermés durant plus de neuf  
mois ! « Je reste traumatisé par cette crise sani-
taire. C’était une situation très délicate dont on 
paie encore les pots cassés, puisque nous devons 
toujours rembourser nos dettes (PGE). » 

La transmission dans la peau
Présenté comme un révélateur de talents et un 
mentor, Christian Têtedoie a la transmission 
dans la peau. Au-delà de son engagement auprès 
des hôpitaux et Ehpad de la région, le chef  cui-
sinier de 61 ans a la volonté de partager son 
savoir. Raison pour laquelle il a créé L’Arsenic, 
une pépinière de cuisiniers, ainsi qu’un CFA de 
la gastronomie ouvert aux jeunes désireux de 
se former à la boulangerie, cuisine, pâtisserie et 
au service. La relève est assurée. Dans le même 
esprit, c’est la raison pour laquelle il a accepté 
d’être le parrain de l’ensemble des impétrants de 
la promotion 2023 des nouveaux inscrits.

L’INVITÉ
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" Ma première grande expérience 
en cuisine est la fois où j’ai 

réalisé, à sept ans, mon premier 
banquet de 70 couverts. J’avais 

imaginé de cuire des merlus 
au vin blanc en séparant les 

poissons par des torchons, afin 
de les saisir sans les casser. Je 
m’en rappellerai toute ma vie ! 
L’autre grand souvenir reste 

ma finale gagnée des Meilleurs 
Ouvriers de France. C’est une 
épreuve où il faut lutter contre 

soi-même pour être au top. 
Un moment fort puisque l’on 
se sent seul au monde, avec 
l’impression de ne plus savoir 
faire grand-chose. C’était un 

moment magnifique ! "

Des souvenirs inoubliables 
dans une carrière mémorable 

Notre expert-comptable
« C’est un partenaire essentiel à mon activité ! Si 
je n’avais pas été bien entouré auparavant par un 

professionnel de qualité, je n’en serais peut-être pas 
là aujourd’hui. Si vous trouvez un expert-comptable 

efficace et qui fait du conseil, conservez-le ! Pour 
ma part, son rôle est de m’apporter un suivi très 
régulier, en faisant un point chaque mois. Il faut 

savoir que dans mon domaine, tout va très vite, on 
peut facilement dévier… Il faut rester vigilant sur 
sa gestion au quotidien. Une mission parfaitement 

exécutée par notre partenaire, qui s’inscrit dans 
une relation de confiance et d’écoute. »
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  Retrouvez toutes les photos de la prestation de serment :

Prestation de serment

105 nouveaux  
experts-comptables auralpins

À l’occasion de la cérémonie annuelle de prestation de serment, l’Ordre des experts-comptables  
Auvergne-Rhône-Alpes a accueilli et célébré, fin février au palais de la Bourse de Lyon, ses nouveaux 

membres. Au total, 105 nouveaux diplômés âgés de 28 à 57 ans, ont prêté serment devant leurs familles, 
les personnalités régionales et les élus de la profession. La célébration était placée sous l’autorité d’Odile 
Dubreuil, présidente de l’Ordre Aura, avec le témoignage de Géraldine Peter, présidente du CJEC RA 

et le parrainage bienveillant de Christian Têtedoie, chef  étoilé, Meilleur Ouvrier de France. 

Photo de groupe des 105 impétrants en compagnie 
d’Odile Dubreuil, Christian Têtedoie et des élus de 
l’Ordre des experts-comptables Auvergne-Rhône-Alpes.

Odile Dubreuil, présidente de l’Ordre des 
experts-comptables Aura et Christian Têtedoie, 

chef  étoilé et Meilleur Ouvrier de France.

Jacques Maureau, Carole Dreux, Damien Dreux,  
Octavie Vericel et Virginie Maureau-Regaldo.

105 impétrants ont prêté serment le mercredi 22 février 2023  
au palais de la Bourse à Lyon.Nicolas Débiolles, Géraldine Peter et Paul Chabrillat.
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Séverine Panetta et  
Françoise Robert (Fulll).
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Promoteur de musiques locales, le festival Buena Onda 
revient pour sa sixième édition, animer les plateaux du 
Velay. Du rap au reggae, puis au funk, en passant par 
quelques sons rock et rythmiques latinos, le collectif  d’ar-
tistes vient s’exprimer, du 12 au 13 mai, à la salle socio-
culturelle de Sanssac-l’Église avec un seul mot d’ordre : 
s’amuser !
buenaondafestival.fr 

Les Nuits Sonores fêtent 
leurs 20 ans (69)

Déjeuners 
d’affaires

Pause
culture

Haut-parleurs, stroboscopes et sonorités électro en vue ! 
À l’occasion de son vingtième anniversaire, le festival 
annuel de musique électronique et musiques indépen-
dantes sera à la fête, du 17 au 21 mai à Lyon. Au pro-
gramme de cette nouvelle édition, près de 200 artistes 
sont attendus pour jouer, de jour et de nuit, dans les 
différents lieux festifs de la ville, avec en prime, le retour 
des Extras ! et du Mini Sonore. 
nuits-sonores.com

Cuisine bistronomique  
et régionale à l’Atelier (01)

Niché au cœur du 
centre historique 
de Trévoux, le res-
taurant l’Atelier 
présente une cui-
sine traditionnelle 
élaborée à partir 
de produits locaux 
du terroir, le tout 
dans un cadre cha-
leureux et intimiste. 
Des escargots per-

sillés au fondant aux marrons, en passant par le poulet 
de Bresse accompagné de ses morilles, le chef  Thomas 
Bruno s’emploie à servir des produits régionaux, ce qui lui 
a valu de recevoir le label « Saveurs de l’Ain ».
L’Atelier
16 Grande Rue
01600 Trévoux
04 74 17 89 47

Recettes naturelles  
et de caractère  
au bistrot Jeanette (38) 
Lancé  en t re  deux 
confinements et déco-
ré l’année dernière 
d’un Bib Gourmand, 
le restaurant Jeanette, 
implanté à Grenoble, 
propose une cuisine 
authentique et res-
ponsable, qui privilé-
gie des circuits courts, 
des ingrédients bio et de saison. Le produit est placé au 
cœur de l’assiette. Simplicité et audace se marient dans 
des plats gourmands qui se réinventent au quotidien. 
Rapport qualité-prix garanti. 
Jeanette
3 rue Génissieu 
38000 Grenoble
09 54 61 61 54 

Musique en folie  
dans la Haute-Loire (43)

La Pop Culture en  
vedette à Grenoble (38)  
Les héros sont de retour dans les Alpes, du 6 au 7 mai, 
pour la cinquième édition du HeroFestival de Grenoble 
à l’Alpexpo. Réunissant passionnés et néophytes, ce 
salon transgénérationnel dédié aux mangas, BD, comics, 
cosplay, cinéma, séries et jeux vidéo, propose de décou-
vrir et rencontrer ceux qui créent et donnent vie aux 
personnages de fiction. 
herofestival.fr



Tableau du conseil régional de l’Ordre des experts-comptables 
Auvergne-Rhône-Alpes (SESSION DE DÉCEMBRE 2022)

Inscriptions

 INSCRIPTIONS EXPERTS-COMPTABLES
Martin BASSINE / Saint-Martin-le-Vinoux (38)
Kawtar BENSOUDA / Clermont-Ferrand (69)
Alina BLAJ / Lyon 5e

Olivier BLONDET / Caluire-et-Cuire (69)
Jacques BONNET / Cognin (73)
Rodolphe CAILLAT / Caluire-et-Cuire (69)
Rémi DEMEURE / Villeurbanne (69)
Julie DUBOIS / Thonon-les-Bains (74)
Manon DUCHESNE / Lyon 6e

Mélanie FALGON / Roanne (42)
Vincent FAURE / Legny (69)
Adrien FRIOT / Lyon 4e

Maxime GIBERT / Saint-Étienne (42)
Nicolas GIMENEZ / Lyon
Fanny GREGOIRE / Brignais (69)
Bertrand GUENAIRE / Villefranche-sur-Saône (69)
Amandine LEPINE / Villefranche-sur-Saône (69)
Camille MAGNIN / Albertville (73)
Albert NAMYSL / Saint-Étienne (42)
Julien OLSZAK / Ambert (63)
Frédérique PIAI / Lyon 3e

Fanny PICARD / Lyon 3e

Erica PITZALIS / Villeurbanne (69)
Edouard TOULORGE / Villeurbanne (69)
Manel VIDON / Lyon 6e

Kévin WERNER / Lyon 9e

 RÉINSCRIPTIONS
Henrique DA COSTA / Andelat (15)
Delphine PEPE / Feillens (01)

 ARRIVÉES REGION
David GAUDRY / Bourg-en-Bresse (01)
Martine SABATIER / Aulhat Flat (63)

 INSCRIPTIONS SECONDAIRES 
EXPERTS-COMPTABLES

Gaëlle DEUNGOUÉ / Villeurbanne (69)
Valentin BRUN / Aubenas (07)
Marie GANDOUET / Lyon 6e

Laurent GRAVIER / Lyon 6e

Aurélien MOREL / Villars-de-Lans (38)
Jean-Philippe TOURGIS / Annecy (74)
Anis ZARROUK / Villeurbanne (69)

 INSCRIPTIONS SOCIÉTÉS D’EXPERTISE 
COMPTABLE

AVIZ’UP / Villefranche-sur-Saône (69)
BEECOUNT SCOP / Lyon 6e

BONHOMME FLORENCE SARL / Tramoyes (01)
BVA INVEST /Aubenas (07)
C.T. EXPERTISE ET CONSEIL / Albertville (73)
CABINET ALAIN MAVET / Blanzat (63)
BAO EXPERTISE & CONSEIL / Lyon 5e

CABINET IDEXO CONSEIL / Lyon 6e

CABINET NAMYSL / Saint-Étienne (42)
CAROVI / La Motte Servolex (73)
CPV AUDIT / Legny (69)
CSBL AUDIT / Lyon 4e

CV EXPERTISE / Magland (74)
DEUS EXPERTISE / Villeurbanne (69)
DIM & CO CONSEIL / Groisy (74)
EASTON HOLDING / Lyon 3e

EOVO  / Lyon 6e

ETW CONSEILS / Lyon 9e

MEYER EXPERTISE & SERENITE / Meylan (38)
EZZY / Lyon 1er

FENYX / Sorbiers (42)
FIDUCIME CONSEIL / Ayse (74)
HOLDING KAPAMA / Aubière (63)

LEOPARD CONSEIL / Marcy-l’Étoile (69)
LES HIROND’ELLES CONSEILS & 
EXPERTISE COMPTABLE / Bourg-en-Bresse (01)
MBL PHENIX / Beaumont-les-Valence (26)
NOVANCES VAL DE RHONE / Saint-Didier-
au-Mont-d’Or (69)
OPSARE CONSEIL / Lyon 6e

PHM CONSEILS & ASSOCIES / Limas (69)
PLUS EXPERTS FEILLENS / Feillens (01)
SOCIETE BERJALLIENNE DE BUSINESS ET 
COMPTABILITE-SBBC / Bourgoin-Jallieu (38)
UNYCO VALSERHONE / Valserhone (01)
VALORYA / Lyon 3e

XACTIVA / Archamps (74)
YBE EXPERTISE / Sarras (07)
YCABBE /Clermont-Ferrand (63)

 ARRIVÉE RÉGION SOCIÉTÉ D’EXPERTISE 
COMPTABLE

C-EXACT / Aulhat Flat (63)

 INSCRIPTIONS SOCIÉTÉS DE 
PARTICIPATIONS D’EXPERTISE 
COMPTABLE

AC2E PARTICIPATIONS / Valence (26)
ASEP / Ytrac (15)
CATWELL INVEST /Annecy (74)
DELFINANCIERE / Feillens (01)
FB EXPANSION / Thonon-les-Bains (74)
IH2 /Aurillac (15)

 INSCRIPTIONS SOCIÉTÉS 
PLURIPROFESSIONNELLES D’EXERCICE

SPE CALIGO  / Barberaz (73)
SPE KARDYNAL CONSEIL / Lyon 2e

 INSCRIPTIONS BUREAUX SECONDAIRES 
DE SOCIÉTÉS

ALTITUDE CONSEIL / Scionzier (74)
ARSILON PROFESSIONAL SERVICES SARL / 
Lyon 6e

AUBERT EXPERTISE ET CONSEIL / Villars-
de-Lans (38)
COGEP / La-Tour-de-Salvagny (69)
COMPAGNIE FIDUCIAIRE GRESIVAUDAN / 
Moutiers (73)
FIDEXPERT CONSEILS / Thyez (74)
FITECO / Corbas (69)
LOOYS / Aurillac (15)
MAGNAT VIENNE / Chaponnay (69)
MY EXPERTISE COMPTABLE / Saint-Flour (15)
PKF ARSILON HOLDING / Lyon 6e

PYRAMIDE CONSEILS / Limas (69)

SUSPENSIONS - RADIATIONS

 SUSPENSIONS D’EXPERTS-COMPTABLES
Gisèle MOUNIER / Lyon 9e

Bruno PLACE / Lyon 3e

 RADIATIONS D’EXPERTS-COMPTABLES
Robert ARCIER / La-Tour-de-Salvagny (69)
Bruno BERTHOD / Aix-les-Bains (73)
Dominique BOBILLON / Lyon 4e

Xavier CODDET / Chambéry (73)
Jean-Marc COSTILLE / Villeurbanne (69)
Philippe de TESTA / Limonest (69)
Alain DESCOINS / Lyon 6e

Hervé ELLUL / Villeurbanne (69)
David LESUR / Vienne (38)
Caroline LEVEQUE / Bonneville (74)
Pierre Jean ORCEYRE / Clermont-Ferrand (63)
Franck PATRICOT / Caluire-et-Cuire (69)
Jean-Claude PERRAUD / Limonest (69)

Jacques PETIT / Lyon 9e

François-Xavier PUTHON / Lyon 3e

Emmanuel REY / Limonest (69)
Corinne ROUDEIX /Aurillac (15)
Philippe SERVY / Villeurbanne (69)
Christelle SEVILLA / Lyon 8e

 RADIATIONS D’EXPERTS-COMPTABLES  
ET HONORARIAT

Didier CREUSAT / Tassin-la-Demi-Lune (69)
Bernard PERRIN / Aubière (63)

 RADIATION SECONDAIRE PERSONNE 
PHYSIQUE

Rémy RE / Buis-les-Baronnies (26)

 RADIATIONS DE SOCIETES
ACTICONSEIL / Villeurbanne (69)
ACTIONS ET CONSEILS / Villeurbanne (69)
ALPES CONSEIL & EXPERTISE / Moutiers (73)
ARCH’INVEST / Pierrelatte (26)
AUDEX AUDIT & EXPERTISE / Lyon 7e

CABINET DEROUBAIX / Saint-Étienne-de-
Cuines (73)
CENSEA CONSEIL / Lyon 2e

CGEX - CT / Oyonnax (01)
CGPL / Lyon 3e

EURL BRUNO BERTHOD / Aix-les-Bains (73)
EXECUTIVE FIDUCIAIRE / Villeurbanne (69)
EXPERTISE AUDIT CODDET / Challes-les-
Eaux (73)
FINANCIERE AUBIN / Guilherand-Granges (07)
FINANCIERE DU FALQUE / Limonest (69)
HCS CONSEIL & EXPERTISE / Saint-Paul-
Trois-Châteaux (26)
HOLDING DES MESSICOLES / Toulaud (07)
JONCTION VELAY / Le-Puy-en-Velay (43)
LT2C SARL / Saint-Priest-en-Jarez (42)
OGC EXPERTS / Apremont (01)
PYRAMIDE JANDOT / Limas (69)
PYRAMIDE MORLENS / Lyon 9e

RONZE DUBANCHET EC / Saint-Étienne (42)
SOBRECO / Bourg-en-Bresse (01)
SYNEOSIA / Belleville-en-Beaujolais (69)
TBS CONSEIL / Chavanod (74)

 RADIATIONS BUREAUX SECONDAIRES  
DE SOCIÉTÉS

AUDREX / Meribel-Les-Allues (73)
COGEP Lyon / Lyon 6e

IDEXA EXPERTISE / Bonne (74)
KPMG SA / Ambert (63)
KPMG SA / Aurillac (15)
KPMG SA / Bourg-en-Bresse (01)
KPMG SA / Bourgoin-Jallieu 38)
KPMG SA / Davezieux (07)
KPMG SA / Montélimar (26)
KPMG SA / Montluçon (03
KPMG SA / Moulins (03)
KPMG SA KPMG SA / Oyonnax (01)
KPMG SA KPMG SA / Saint-Marcellin (38)
KPMG SA KPMG SA / Thiers (63)
KPMG SA KPMG SA / Thyez (74)
SAGEC FOREZ SAGEC FOREZ / Montbrison (42)
SAREG SAREG / Epagny-Metz-Tessy (74)

CHANGEMENTS DE RAISON SOCIALE

THIERRY PREVEL ET ASSOCIÉS (69) qui 
devient / AVANCIA
ARCLETINE DEVELOPPEMENT (26) qui 
devient / SIGNATURE 304



Tableau du conseil régional de l’Ordre des experts-comptables 
Auvergne-Rhône-Alpes (SESSION DU 6 MARS 2023)

INSCRIPTIONS 

 EXPERTS-COMPTABLES
Axel APOCHER / Eybens (38)
Rémi BAUDOT / Saint-Étienne (42)
Sandra BEUGRAS / Lyon 7e (69)
Damien BOUCHEREAU / Briord (01)
Guillaume BRAILLON / Frans (01)
Lucie CANFIN / Chaponost (69)
Morgane DEBERNARDI / Seyssinet-Pariset (38)
Julien DECHAVANNE / Roche-la-Molière (42)
Adeline ETAIX / Perreux (42)
Malek GHALLOUB / Lyon 2e (69)
Léo GRIMOUD / Belleville-en-BeaujolaiS (69)
Oumkaltoum KHEBBA AHBAR / Rillieux-la-
Pape (69)
Rémy LAREPE / Caluire-et-Cuire (69)
Mickaël MISSOUX / Villeurbanne (69)
Jean MORIER / Lyon 6e (69)
Laurène MOURIER / Le Puy-en-Velay (43)
Thomas NESME / Lyon 3e (69)
Eugénie PION / Clermont-Ferrand (63)
Alain SARTE / Annecy (74)
Benjamin SION / Aime (73)
Charlène SOMNARD / Saint-Étienne (42)
Moussia SZASZ / Andrézieux-Bouthéon (42)
Nader TAHAR DAOUD / Vaulx-en-Velin (69)
Yoann TARDY BOUAMRI / Lyon 6e (69)
Gauthier VIRICELLE / Saint-Étienne (42)

 RÉINSCRIPTIONS
Sébastien LANDIER / Clermont-Ferrand (63)
Houssinatou SY / Lyon 7e (69)

 INSCRIPTIONS SECONDAIRES
Abdel Wahab AMARA / Lyon 6e (69)
Pierre GOUSSARD / Lyon 7e (69)
Sandrine LECOUTURIER / Saint-Jorioz (74)

 SOCIÉTÉS D’EXPERTISE COMPTABLE
AGExpertise / Clermont-Ferrand (63)
AIX’PERTISE COMPTABLE & CONSEIL 
VEYRO  Aix-les-Bains (73)
AKKOUNT EXPERTISE ET CONSEIL  / 
Rillieux-la-Pape (69)
ALAIN SARTE CONSULT / Annecy (74)
AURUS RHONE / Thurins (69)
AUSEIS / Lyon 7e (69)
BLONDIN EXPERTISE & CAC / Fontaines-
Saint-Martin (69)
CGA AUDIT / Villeurbanne (69)
DANIEL SICAUD / Chatillon-sur-Chalaronne (01)
ESPACE COMPTA / Rillieux-la-Pape (69)
EXPERTISE ET CONSEIL MARIELLE 
BENONE / Le Touvet (38)
FCMB EXPERTISE / Albepierre-Bredons (15)
FEC CERTIFICATION / Chambéry (73)
FIMEXENS SARL / Andrézieux-Bouthéon (42)
GENEVOIS EXPERTS CONSEILS  / 
Annemasse (74)
GROUPE JOYE / Lyon 6e (69)
HOLTHP-HOLDING THIERRY PREVEL / 
Lyon 7e (69)
MAAC / Lyon 7e (69)
MALCO EXPERTISE / Saint-Nazaire-les-
Eymes (38)
MEO CONSEILS / Chaponost (69)
MNB EXPERTISE ET CONSEIL / Frans (01)
NEICCO EXPERTISE ET SOLUTION / Vaulx-
en-Velin (69)
OPALE - CONSEILS ET EXPERTISE 
COMPTABLE / Briord (01)

PIERRE-NICOLAS COMBAZ CONSULT / 
Chambéry (73)
RESSOURCES FINANCES / Saint-Étienne (42)
RODOLPHE FELISAZ CONSULT / Thonon (74)
SGR FINANCE / Villefranche-sur-Saône (69)
VBR CONSEILS / Berrias et Casteljau (07)
WIWÉ PARTNER / Reignier-Esery (74)

 SOCIÉTÉS DE PARTICIPATIONS 
D’EXPERTISE COMPTABLE

GLOBAL CAPITAL / Lyon 6e (69)
P2EC / Clermont-Ferrand (63)
RB-CONSULT / Thiers (63)

 BUREAUX SECONDAIRES
ALTER AUDIT / Saint -Martin-d’Heres (38)
CABINET BOUCHU / Villefranche (69)
COGEP / Bron (69)
COGEP / Lyon 9e (69)
COGEP / Villefranche-sur-Saône (69)
FE2C / Chatillon-sur-Chalaronne (01)
FITECO / Tassin (69)
IN EXTENSO PAYS DE SAVOIE / Les Gets (74)
IN EXTENSO PAYS DE SAVOIE / Rumilly (74)
IN EXTENSO PAYS DE SAVOIE / Seyssel (74)
IN EXTENSO PAYS DE SAVOIE / Bourg-Saint-
Maurice (73)
IN EXTENSO PAYS DE SAVOIE / Aix-les-Bains 
(73)
LEGATI ALPES / La Motte Servolex (73)
SAREG / Chavanod (74)
XPPER / Saint-Jean-en-Royans (26)

SUSPENSIONS - RADIATIONS 

 SUSPENSION À SA DEMANDE
Emmanuel VILLAIRE / Lyon 3e (69)

 RADIATIONS À LEUR DEMANDE
Pierre BOUILHAC / Villefranche-sur-Saône (69)
Thierry CHAUTANT / Lyon 6e (69)
Alain CONESA / Écully (69)
Eric CUPIF / Cournon d’Auvergne (63)
Josiane DEROUBAIX / Saint-Étienne-de-
Cuines (73)
Richard EFFANTIN / Pont Éveque (38)
Marc ESCOFFIER / Lyon 9e (69)
Maurice GAVAGGIO / Lyon 9e (69)
Thierry GLENAT / Meylan (38)
Fabrice GOENAGA / Lyon 9e (69)
Richard MASURIER / Clermont-Ferrand (63)
Jean-Claude MATHIEU / Thiers (63)
Alain VERVIN / Saint-Jean-de-Maurienne (73)
Jacques VILLERMET / Villeurbanne  (69)

 RADIATIONS ET ADMISSION À 
L’HONORARIAT A LEUR DEMANDE

Géraud DELPUECH / Aurillac (15)
Catherine DELPUECH-GALERY / Aurillac (15)
Alain VOISSET / Clermont-Ferrand (63)

 SOCIÉTÉS
ACOREGE GROUP / Lyon 3e (69)
ACOREGE VIENNE / Vienne (38)
ADULINE  / Lyon 9e (69)
ANDREE NEOLIER ET ASSOCIES / Tassin (69)
CABINET F.DARRACQ / Mery (73)
CABINET NELLY LAROZE / Lyon 9e (69)
CAP CERES EXPERT / Lyon 4e (69)
COGENEX / Toulon-sur-Allier (03)
FIDEGEX / Les Gets (74)
FIGES HOLDING / Thonon-les-Bains (74)
FIGES HOLDING II / Thonon-les-Bains (74)

JV INVEST / Saint-Étienne (42)
PA HOLDING / Montluçon (03)
PBE HOLDING / Thonon-les-Bains (74)
PERRIER ET ASSOCIES / La Motte Servolex (73)
SLYREC / Tassin (69)
VALEXPER / Tassin (69)

 BUREAUX SECONDAIRES DE SOCIÉTÉS
ACOREGE VIENNE / Vienne (38)
CREOSIA EXPERTISE / Lyon 3e (69)
FE2C / Villefranche (69)
FIDEGEX / Aix-les-Bains (73)
FIDEGEX / seyssel (74)
FIDEGEX / Rumilly (74)
REVIGEST / Montelimar (26)

 RADIATIONS ADMINISTRATIVES
Naceur BOUZAIENE / Lyon 7e (69)
Lyon CITY EXPERTISE  / Lyon 7e (69)

CHANGEMENTS DE RAISON SOCIALE

BBKM (69) qui devient QINTENS BBKM
FIDUCIAIRE LYONNAISE (69) qui devient 
QINTENS
FIDUCIAIRE LYONNAISE EST (69) qui devient 
QINTENS EST
FIDUCIAIRE LYONNAISE OUEST (69) qui 
devient QINTENS OUEST
GROUPE FIDULyon (69) qui devient 
QINTENS GROUPE
MIELCAREK & ASSOCIES (38) qui devient 
COFIDEST-MIELCAREK
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Formation, recrutement, recherche : depuis 2013, le CLEA - iaelyon 
accompagne le secteur de l’expertise-comptable, du conseil  
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Ils nous soutiennent

Le CLEA - iaelyon : 10 ans au service 
de l’expertise-comptable et de l’audit 


